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DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL

L’e-commerce français démontre une vitalité remarquable 
malgré les turbulences économiques actuelles. Avec  
2,6 milliards de transactions annuelles – soit environ  
80 commandes par seconde – notre secteur s’impose comme 
un pilier de stabilité et d’innovation. Cette dynamique nous 
rapproche du cap symbolique des 200 milliards d’euros que 
nous devrions franchir l’année prochaine.

La pénétration du e-commerce touche désormais toutes les 
tranches d’âge. Si les réfractaires diminuent naturellement 
(notamment chez nos aînés), la Génération Z – qui n’a jamais 
connu un monde sans commerce en ligne – adopte ces 
pratiques avec une intensité particulière. Cette maturité du 
secteur se manifeste par une sensibilité nouvelle à la 
conjoncture économique : la crise inflationniste a ainsi 
constitué la première véritable épreuve pour l’e-commerce, 
mais la reprise actuelle, tirée pour la première fois davantage 
par les volumes que par la valeur, démontre sa résilience  
et son intégration complète dans nos habitudes de 
consommation.

Cette maturité ne signifie pas immobilisme. L’intelligence 
artificielle générative représente un véritable tournant pour le 
secteur – plus de 80 % des entreprises e-commerce l’utilisent 
déjà, bien au-dessus de la moyenne nationale. Cette mutation 
profonde transforme l’ensemble de la chaîne de valeur : 
relation client, marketing, paiement, logistique et lutte contre 
la fraude. Elle permet de proposer des expériences hyper-
personnalisées, plus réactives et créatives, tout en générant 
des gains significatifs de compétitivité.

L’e-commerce français poursuit également son expansion 
internationale, notamment européenne, comme en 
témoigne la priorité accordée aux investissements à 
l’étranger dans notre dernière enquête auprès des dirigeants 
des principaux sites. Cette dynamique positive constitue 
un moteur essentiel pour notre économie numérique.

Mais des défis majeurs subsistent. La question 
environnementale reste primordiale, avec la nécessité de 
répondre aux attentes des consommateurs-citoyens. La 
signature d’une nouvelle charte sur la réduction de l’impact 
environnemental du e-commerce illustre notre engagement 
collectif dans cette voie. L’autre défi crucial concerne la 
mondialisation du commerce en ligne, avec l’arrivée 
fulgurante de plateformes extra-européennes opérant selon 
des règles différentes. Pour préserver une concurrence 
loyale et protéger les consommateurs, il est impératif que 
tous les acteurs respectent les mêmes normes en matière 
de protection des données, de sécurité et d’impact 
environnemental.

À la Fevad, nous restons mobilisés pour accompagner cette 
transition et défendre un e-commerce responsable, 
innovant et équitable. En capitalisant sur notre maturité et 
en exploitant les nouvelles technologies, nous continuons 
à développer un secteur qui offre aux consommateurs 
transparence, choix et valeur ajoutée, tout en garantissant 
que dans les années à venir, l’e-commerce reste un levier 
d’amélioration du quotidien des Français, pour le bénéfice 
de tous.

ÉDITO
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La Fevad rassemble et fédère l’ensemble des acteurs 
du e-commerce et de la vente à distance, quels que 
soient leur secteur d’activité, leur nature (pure players 
ou non) et les supports de communication utilisés.

Le rôle de la Fevad s’articule autour de six missions majeures, 
qui lui permettent d’être un acteur engagé et incontournable 
sur les scènes politique, économique, juridique et sociale : 
représenter, réguler, communiquer, veiller et informer, 
échanger, promouvoir et faire savoir.

AGIR
ENSEMBLE
FÉDÉRER LES ACTEURS DU E-COMMERCE  
ET DE LA VENTE À DISTANCE
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789*
ADHÉRENTS

dont 682 sociétés marchandes
 et 107 membres associés

* Au 31 mars 2025

61
NOUVEAUX
ADHÉRENTS
ont rejoint la Fevad  

sur les 12 derniers mois
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TEMPS FORTS 
2024-2025 

JUILLET 2024

01/07	  
Groupe de travail sur la sécurité géné-
rale des produits

02/07	  
Groupe de travail “Délégués à la pro-
tection des données” (DPO) sur les 
durées de conservation en présence 
de la CNIL

04/07	  
Intervention de la Fevad sur le Règle-
ment sur la sécurité générale des 
produits et son impact pour les mar-
ketplaces chez GS1

09/07	  
8ème édition du challenge Start Me Up 
Fevad x KPMG 

OCTOBRE 2024

01/10	  
Atelier Europe avec Becom - E-com-
merce, cap sur l’Europe : la Belgique

02/10	  
Commission Régulation

03/10	  
Intervention de la Fevad à la présen-
tation du Baromètre Digital & Payments 
de BPCE

10/10	  
Atelier fiscalité avec KPMG Avocats 
- DAC 7 : quel est le retour d’expérience ? 
Comment envisager l’avenir ? 

17/10	  
Atelier marketing avec Ekoo - Voix de 
la marque, voix des clients : quel impact 
de l’audio sur votre business ?

18/10	  
Atelier logistique - présentation du QR 
code augmenté de GS1 France et des 
travaux de normalisation de l’Afnor

24/10	  
Décryptage du marché de la mode en 
ligne avec Kantar

SEPTEMBRE 2024

03/09	  
Groupe de Travail sur la sécurité géné-
rale des produits 

06/09	  
Atelier RSE avec l’Afnor, l’Ademe et le 
groupe La Poste - Tous responsables : 
comment éclairer les consommateurs 
sur l’impact environnemental de leur 
choix de livraison ? 

17/09	  
Conférence de presse - Bilan du e-com-
merce au 1er semestre 2024 - Focus sur 
le secteur de la mode en ligne avec  
Kantar Worldpanel

18/09	  
Atelier régulation à Paris Retail Week 
avec Ecommerce Europe - Quels chan-
gements réglementaires à venir pour le 
e-commerce en Europe ?

Atelier décryptage à Paris Retail Week 
avec Ecommerce Europe - E-commerce 
européen : tendances et chiffres

19/09	  
Conférence sur l’étude Fevad x KPMG 
2024 à Paris Retail Week - L’IA Généra-
tive Game Changer pour l’e-commerce 
- présentation de l’étude Fevad x KPMG

20/09	  
Groupe de travail “Délégués à la protec-
tion des données” sur le consentement 
multi-terminaux en environnement logué

24/09	  
Intervention de la Fevad sur le Règle-
ment sur la sécurité générale des 
produits et son impact pour les mar-
ketplaces chez GS1	

Atelier régulation à Paris Retail Week avec  
Ecommerce Europe - Septembre 2024 Commission Régulation à la Fevad - Octobre 2024
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NOVEMBRE 2024

05/11	  
Décryptage du marché de l’ameuble-
ment en ligne avec l’IPEA 

07/11	  
Atelier fraude avec Oneytrust - Black 
Friday et fêtes de fin d’année : comment 
bien s’armer face aux différents types 
de fraude ?

13/11	  
Atelier marketing avec Mastercard - 
Fidélisation : comment adapter votre 
stratégie aux tendances économiques ?

14/11	  
Atelier sur le Règlement sur la sécurité 
générale des produits avec la DGCCRF 
Commission Régulation

21/11	  
Colloque sur le Digital Fairness avec 
la DGCCRF et la Commission euro-
péenne 

26/11	  
36ème édition des Enjeux E-tourisme - 
Les nouvelles “règles d’or” du référen-
cement naturel sur Google

27/11	  
Dîner des Décideurs - 2ème édition, en 
présence de Vincent Collet 

14/01	  
Classement des sites e-commerce en 
nombre de clients avec Toluna 

Marc Lolivier et Vincent Collet au Dîner des  
Décideurs - Novembre 2024

Colloque sur le Digital Fairness avec la DGCCRF et la Commission européenne - Novembre 2024

Créé en avril 2023, le Conseil national 
du commerce a pour ambition de bâtir 
une vision stratégique partagée du 
commerce de demain, en renforçant 
le dialogue entre les acteurs du secteur 
et les pouvoirs publics autour des 
grands enjeux de transformation. Très 
actif en 2024, l’instance a mené de 
nombreux travaux auxquels la Fevad 
a pleinement contribué en tant que 
membre siégeant au conseil d’admi-

nistration. Elle a notamment participé 
aux réflexions sur l’impact des tarifs 
douaniers américains et a présidé un 
groupe de travail consacré à l’intelli-
gence artificielle appliquée au com-
merce, dans le prolongement d’une 
journée thématique organisée en avril 
dernier. L’objectif est de faciliter l’adop-
tion de l’intelligence artificielle par toute 
la chaîne de valeur du commerce,  
indépendamment de la taille. 

DÉCEMBRE 2024

03/12	  
Réunion d’information de la MCF 

05/12	  
Présentation des résultats de l’étude “La 
livraison et les cyberacheteurs en 2024” 
avec Toluna Harris Interactive

10/12	  
Black Friday 2024 : l’impact sur les biens 
technologiques en France avec GfK

12/12	  
Innovation B2B - Plateformes numé-
riques & stratégies clients B2B par 
Next Content 

LA FEVAD POURSUIT SON ENGAGEMENT 
AU SEIN DU CONSEIL NATIONAL DU 
COMMERCE
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MARS 2025

21/01	  
Atelier marketing avec Join - Shoppable 
content : un levier stratégique pour 
l’e-commerce en 2025 

Commission Régulation

30/01	  
Atelier data avec Nricher - Accélérez 
votre offre e-commerce: comment 
vendre le bon produit au bon prix en 
2025 ? 

FÉVRIER 2025

04/02	  
Atelier paiement avec Wero - Évolution 
des wallets en Europe : entre innovation 
et adaptation 

06/02	  
E-commerce B2B : décryptage des 
attentes et pratiques des acheteurs 
avec Next Content

12/02	  
Atelier fraude - Panorama de la fraude 
e-commerce : que s’est-il passé en 
2024 ? À quoi s’attendre pour 2025 ? 

13/02	  
Conférence de presse - Bilan du e-com-
merce 2024 - Étude “Quel regard portent 
les Français sur l’évolution de leur 
situation économique et de leur 
consommation à venir ?” réalisée par 
Toluna

04/03	  
37ème édition des Enjeux E-tourisme -  
Le surtourisme : quelles solutions ? 

Atelier “Se préparer à la nouvelle régle-
mentation sur l’IA” avec le Cabinet Bird 
& Bird

Commission Régulation
 

06/03	  
Grand Prix des Favor’i E-commerce 
2025 

11/03	  
Présentation au Salon One to One 
Retail E-commerce de l’enquête sur 
le moral des e-commerçants en 2025, 
réalisée par Toluna 

19/03	  
Groupe de travail sur la Mise à jour de 
la Charte Qualité Fevad

20/03	  
Les Français notent l’e-commerce… 
découvrez votre classement - présen-
tation des résultats de l’étude Favor’i 
2025 avec Toluna 

26/03	  
Dîner des Décideurs - 2ème édition, en 
présence de Vincent Lindon 

27/03	  
Présentation des résultats du Baro-
mètre Moral des E-commerçants 2025 
avec Toluna

AVRIL 2025

08/04	  
Atelier marketing avec Meta - Instagram 
et Facebook au service du e-commerce 

10/04	  
Atelier Europe avec InternetRetailing - 
E-commerce, cap sur l’Europe : le 
Royaume-Uni

15/04	  
Intervention de la Fevad sur l’atelier  
 “European E-commerce Overview and 
Country Insights” lors de la 20ème édition 
du Netcomm Forum
 

24/04	  
Bilan de l’activité 2024 de la MCF

29/04	  
Commission Régulation

JANVIER 2025 

18ème édition Grand Prix des Favor’i - Mars 2025

37ème édition des Enjeux E-tourisme - Mars 2025

8 l Fevad l Rapport d’activité 2025
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MAI 2025 JUIN 2025

07/05	  
Commission RSE - Intervention de 
l’Ademe

12/05	  
Commission Paiement - Intervention 
de B.connect

14/05	  
Groupe de travail sur la mise à jour de 
la Charte Qualité Fevad

15/05	  
Atelier marketing avec Neads - Du like 
à l’achat, maximiser l’impact des 
réseaux sociaux en e-commerce

27/05	  
Atelier marketing avec Prestashop - 
IA et SEO : les questions que se posent 
les marchands (et nos réponses)

03/06	  
Next Tourisme 2025 - Game Changers

05/06	  
Atelier marketing avec Skeepers - Com-
ment les communautés de clients 
boostent fidélité et UGCs

10/06	  
38ème édition des Enjeux E-tourisme - 
Comment l’IA transforme le Club Med ?

19/06	  
Commission Régulation 

18ème édition Grand Prix des Favor’i - Mars 2025

> MARS 2025

LE DÎNER DES 
DÉCIDEURS FEVAD : 
Un intervenant inspirant et 
des moments dédiés à la 
discussion ouverte

Atelier régulation au salon One to One Retail E-commerce 
- Mars 2025
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02
PORTER  
VOTRE VOIX
La Fevad représente l’ensemble des acteurs de la 
profession et assure la prise en compte des intérêts 
du secteur de façon à promouvoir un environnement 
juridique et économique favorable au développement 
du e-commerce et de la vente à distance.

La Fevad intervient auprès des pouvoirs publics et des 
organismes de concertation dans des dossiers majeurs 
ayant trait à la protection des données et de la vie privée, 
au droit de la consommation, à la fiscalité, à la concertation 
numérique et aux obligations environnementales et de 
responsabilité sociétale.

REPRÉSENTER LES PROFESSIONNELS 
DU E-COMMERCE

10 l Fevad l Rapport d’activité 2025



des cyberacheteurs estiment 
que commander sur internet 
permet de gagner du temps

Source : Odoxa pour la Fevad,
janvier 2024

 85% 
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En tant que corps intermédiaire, elle 
privilégie une démarche proactive 
et pédagogique à l’égard des insti-
tutions afin de préserver le 
dynamisme de ce secteur innovant, 
en perpétuelle évolution.

Pouvoirs publics - Ministères 
- Parlement - Autorités de 
Contrôle

 

● �L’Autorité de régulation des com-
munications électroniques 
et des postes (Arcep)

● �L’Autorité de la concurrence
● �La Banque de France
● �La Commission nationale de l’in-

formatique et des libertés (Cnil)
● ���La Direction générale de la concur-

rence, de la consommation et de 
la répression des fraudes 
(DGCCRF)

● �La Direction générale des entre-
prises (DGE)

● �La Direction Générale de la   
Prévention des Risques (DGPR)

VOUS REPRÉSENTER AUPRÈS  
DES POUVOIRS PUBLICS ET DES 
ORGANISMES DE CONCERTATION
La Fevad entretient des contacts réguliers et suivis avec les ministères,  
le Parlement ou encore les autorités de contrôle, et fait valoir les positions 
adoptées par la profession.

● Le Commissariat général au déve-
loppement durable (CGDD)
● �L’Autorité de régulation de la com-

munication audiovisuelle et 
numérique (ARCOM)

● �La Direction générale du Trésor 
(DG Trésor)

Organismes de concertation 
publics ou associatifs

 

● ��L’Association française de norma-
lisation et de certification (Afnor 
Groupe)

● �L’Autorité de régulation profes-
sionnelle de la publicité (ARPP)

● �Le Conseil du commerce de France 
(CdCF)

● �Le Conseil national de la consom-
mation (CNC)

● Le Comité filière Stic
● �La Commission d’examen des 

pratiques commerciales
● �La Commission des comptes com-

merciaux de la Nation
● �Le Mouvement des entreprises 

de France (Medef)

● �L’Association commerce et moyens 
de paiement (Mercatel)

● �L’Observatoire de la sécurité des 
moyens de paiement de la Banque 
de France (OSMP)

● �Le Conseil consultatif commerce 
CB (CCC CB)

● �Le Comité national des moyens 
de Paiement (CNMP) 

● �Le Conseil Consultatif du Secteur 
Financier (CCSF)

● �Le Comité de liaison des acteurs 
économiques de la logistique 
urbaine

● �Le Conseil national du commerce 
(CNC)

● �L’Institut français de la mode (IFM)
● �L’Institut national de la consom- 

mation (INC)
● �Renaissance numérique 
● �La Conférence nationale sur la 

logistique (CNL)
● �Le dispositif cybermalveillance.

gouv.fr (ANSSI)
● �GS1 France

12 l Fevad l Rapport d’activité 2025



Ces 15 propositions s’articulent 
autour de cinq thématiques 
clés :

● �ÉQUITÉ – Contribuer à un cadre 
réglementaire adapté pour 
accompagner le développement 
de l’activité en France

● �COMPÉTITIVITÉ – Maintenir et 
développer la compétitivité de 
notre écosystème

● �RSE – Accompagner et soutenir 
les entreprises pour un e-com-
merce durable et responsable

● �EMPLOI – Accompagner la trans-
formation des compétences, 
favoriser l’emploi dans nos 
territoires

● �DIGITALISATION DU COMMERCE 
– Agir en faveur de la digitalisa-
tion de tous les acteurs du 

AU CŒUR DE L’ACTION

En vue de l’élection présidentielle 2022, la Fevad a œuvré à peser davantage sur  
le débat public, en faisant entendre sa propre voix et celle des acteurs du secteur. 
Après un travail de fond mené par un groupe de travail réunissant des entreprises 
adhérentes, la Fevad a publié son Manifeste à horizon 2022-2027, détaillant  
15 propositions pour un commerce digitalisé, performant et plus responsable au 
service de l’économie, de l’emploi et des Français.

ENGAGEMENTS INSTITUTIONNELS 2022-2027 :  
LES PROPOSITIONS DE LA FEVAD

commerce français, en premier 
lieu les commerces de proximité, 
les TPE-PME

À l’occasion de la mise en place 
de la nouvelle Assemblée natio-
nale issue de l’élection législative 
de juin 2022, la Fevad a réalisé 
un  “Kit de communication”  
à l’intention des nouveaux parle- 
mentaires, destiné à leur présenter 
la Fédération, le e-commerce et 
ses principaux enjeux pour la 
France. Ce document, qui reprend 
les propositions formulées pen-
dant la campagne présidentielle, 
a été adressé à une large sélection 
de députés et sénateurs ainsi que 
de membres de cabinets ministé-
riels. À l’amorce de ce nouveau 
mandat ou de cette nouvelle légis-
lature, la Fevad a donc lancé sur 
cette base un plan d’engagement 
pour présenter sa vision et les 
attentes des entreprises fran-
çaises du e-commerce.
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MONCEF LAMECHE 
RESPONSABLE DES AFFAIRES PUBLIQUES DE LA Fevad

RENCONTRE

Comment la nouvelle confi-
guration politique française 
impacte-t-elle votre travail 
au quotidien ? 

La situation politique a radicale-
ment changé, passant d’une 
majorité relative à une absence 
de majorité. Cela crée des zones 
d’incertitude qui ont complète-
ment bouleversé nos stratégies 
de lobbying. Désormais, nous 
devons dialoguer avec un nombre 

plus important de parties pre-
nantes, et l’issue de l’examen 
d’un texte ou d’un amendement 
est beaucoup plus incertaine 
qu’auparavant. L’accent de notre 
travail est également davantage 
porté sur le Parlement alors qu’il 
était auparavant principalement 
orienté vers l’exécutif. Cette nou-
velle donne politique a aussi ren-
forcé l’importance du Sénat, 
chambre qui apparaît plus stable 
et dont l’expertise est de plus en 
plus valorisée.

Cette nouvelle complexité 
modifie-t-elle votre approche 
des dossiers ?

Cette situation nous oblige à être 
plus consensuels et à renforcer 
la coordination avec les fédéra-
tions du commerce et au-delà. 
C’est une évolution qui rend notre 
mission plus enthousiasmante 
et plus surprenante au quotidien. 
Nous avons connu plusieurs situa-
tions où nous étions persuadés 
que certaines mesures ou amen-
dements n’allaient pas passer, et 
l’inverse s’est produit. Des propo-
sitions qui n’auraient jamais été 
soutenues par le Gouvernement 
ou sa majorité dans le passé 
peuvent désormais être adoptées.

Quelles opportunités cette 
situation présente-t-elle pour 
le e-commerce ? 

Cette configuration est à la 
fois source de risques et d’op-
portunités. Dans ce morcelle-
ment politique, nous devons 
renforcer notre travail de plai-
doyer auprès de l’ensemble 

des parties prenantes, notam-
ment pour mettre en avant le 
dynamisme du secteur du 
e-commerce français face à 
ses voisins européens. Nous 
le constatons particulièrement 
dans notre action concernant 
les sites asiatiques aux pra-
tiques commerciales déloyales : 
aujourd’hui, tous les acteurs 
du commerce français s’expri-
ment d’une seule voix. C’est le 
résultat de la maturité du sec-
teur et du virage numérique 
amorcé par les acteurs tradi-
tionnels il y a une dizaine d’an-
nées.

LA FEVAD MOBILISÉE
POUR PRÉVENIR TOUTE TENTATIVE DE NOUVELLES 
TAXES SUR NOS ENTREPRISES

Compte tenu du contexte politique 
particulièrement instable, le projet 
de loi de finances pour 2025 a connu 
de nombreux rebondissements. 
Malgré cette incertitude, la Fevad a 
poursuivi ses actions de sensibili-
sation auprès du Gouvernement et 
des ministères concernés (Économie, 
Commerce, Numérique).

À l’instar du précédent PLF, les pro-
positions visant à alourdir la fisca-
lité du commerce en ligne se sont 
concentrées autour de deux axes 
principaux :

● �L’élargissement de la TASCOM 
aux entrepôts de e-commerce, 
régulièrement défendu par des 
parlementaires de l’opposition. 

● �La mise en place d’une taxation 
de la livraison, mesure récurrente 
dans les rangs de l’opposition, 
dont l’impact pourrait directement 
peser sur les consommateurs. 

Tout au long de l’examen du texte, 
la Fevad a sensibilisé les groupes 
parlementaires et les cabinets minis-
tériels sur l’inefficacité et les effets 
contreproductifs de ces mesures. 

Elle s’est également mobilisée dans 
les médias et aux côtés d’autres 
fédérations professionnelles – dont 
notamment France Logistique, TLF, 
Afilog, les Grossistes de France – 
via un communiqué de presse com-
mun, tout en relayant une prise de 
position critique sur LinkedIn à 
l’égard des amendements adoptés 
en première lecture.
Ce travail a porté ses fruits puisque 
ces amendements n’ont pas été 
retenus par le gouvernement dans 
la version définitive du PLF établie 
à l’issue du recours à l’article 49-3. 
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L’a s s o c i a t i o n  e u ro p é e n n e 
Ecommerce Europe représente les 
intérêts de la Fevad et de ses homo-
logues européens devant les 
instances européennes. 
Depuis le 1er janvier 2020, la voix du 
e-commerce en Europe se trouve 
renforcée par la fusion entre les 
associations Ecommerce Europe et 
Emota.
 
Ecommerce Europe intervient dans 
les domaines suivants : la réglemen-
tation, les paiements et la logistique. 
Elle publie les chiffres du e-com-
merce européen et organise des 
manifestations autour du e-com-
merce dans plusieurs pays. 
L’association réunit désormais plus 
de 150 000 entreprises de vente en 

VOUS REPRÉSENTER  
À L’INTERNATIONAL
La Fevad développe et renforce son engagement de représentation sur le plan 
européen via l’association européenne Ecommerce Europe. Cette présence 
active à l’échelle de l’Europe est essentielle, compte tenu de l’impact de l’Union 
européenne sur la réglementation nationale, issue pour 80 % de la réglemen-
tation européenne. 

ligne et 24 associations nationales 
de e-commerce. Elle a développé 
une marque de confiance euro-
péenne qui profite d’un rayon- 
nement important à Bruxelles. Un 
réseau européen de médiation a 
également été mis en place via l’as-
sociation européenne Ecommerce 
Europe. 

La fédération a célébré ses 10 ans 
en décembre 2022, décennie au 
cours de laquelle le secteur e-com-
merce a connu une profonde 
mutation, poussée par la transfor-
mation numérique des entreprises 
du commerce, l’émergence de nou-
veaux acteurs extra-européens et 
l’évolution des comportements des 
consommateurs. 

de vente en ligne  
et 22 associations 

nationales  
de e-commerce au 
sein d’Ecommerce 

Europe

Source : e.commerce.europe.eu

ENTREPRISES
150 000
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● �Projet de loi de finances pour 2025
● �Projet de loi de financement de 

la Sécurité sociale pour 2025 
● �Lutte contre les pratiques com-

merciales déloyales des sites 
extracommunautaires 

● �Proposition de loi sur l’impact 
environnemental de l’industrie 
textile 

● �Réflexions autour de l’équité 
numérique et des interfaces 
trompeuses 

● �Projet de loi visant à simplifier la 
vie économique des entreprises

● �Charte sur la vente de produits 
reconditionnés sur les places de 
marché 

●� Annonces de réduction de prix et 
comparaison de prix 

● �Missions sur l’impact de la loi 
Agec et sur les filières REP

● �Mise en œuvre du règlement sur 
les services numériques

● �Mise en œuvre et suivi de la 
directive Omnibus

● �Mise en œuvre du Règlement sur 
la sécurité générale des produits

● �Mise en œuvre de la Directive 
Accessibilité

● �Évolution du régime du démarchage 
téléphonique

● �Proposition de loi relative au régime 
juridique des actions de groupe

● �Mise à jour de la Charte Qualité 
Fevad

● �Transposition de la directive sur 
les crédits à la consommation

● Charte e-commerce responsable

LA PREUVE  
PAR LES FAITS
LES PRINCIPAUX DOSSIERS GÉRÉS  
PAR LA FEVAD EN 2024-2025

La Fevad est intervenue de manière active sur les dossiers 
suivants :

C’EST À RETENIR !

LA LIVRAISON À DOMICILE 
ET LES POINTS RETRAITS 
SONT LES MODES DE 
LIVRAISON LES PLUS 
PLÉBISCITÉS PAR LES 
CYBERACHETEURS 
FRANÇAIS.

LA CARTE BANCAIRE 
ET LES PORTEFEUILLES 
ÉLECTRONIQUES SONT  
LES MOYENS DE PAIEMENT 
PRIVILÉGIÉS DES 
CYBERACHETEURS.

51 % des cyberacheteurs ont acheté 
au moins un produit de seconde main sur 
internet au cours des 12 derniers mois.

Source : Toluna pour la Fevad, janvier 2025.

Source : Toluna pour la Fevad, janvier 2025.
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JULIE LABOUREIX  
DIRECTRICE EUROPE CUISINE ET  
GROS ÉLECTROMÉNAGER AMAZON

En quoi, dans le cadre de 
vos missions, la collabo-
ration avec la Fevad est-
elle précieuse ? 

Le commerce en ligne est 
devenu partie intégrante du 
quotidien des Français, qui plé-
biscitent le vaste choix, les prix 
bas, et la qualité de service. 
Dans ce contexte, il est crucial 
de pouvoir porter une voix uni-
fiée sur les grands enjeux ren-
contrés par notre secteur et 
sur les priorités qui comptent 
pour les consommateurs. Ce 
que j’apprécie particulièrement, 
c’est la capacité de la Fevad à 
fédérer les différents acteurs 
pour porter efficacement nos 
messages communs. Dans un 
environnement en constante 
évolution, son rôle est plus 
important que jamais et la 
Fevad s’est imposée comme 
une voix qui compte, aussi bien 
auprès des pouvoirs publics 
que de l’ensemble des acteurs 
du secteur. 

Comment percevez-vous 
l’accompagnement des 
équipes de la Fevad pour 
vous soutenir au quoti-
dien ? 

La réactivité et l’esprit collectif 
qui animent les équipes de la 
Fevad sont particulièrement 
remarquables. Quand un enjeu 
émerge, elles organisent rapi-

dement des groupes de travail 
et sollicitent l’expertise de cha-
cun, ce qui nous permet col-
lectivement d’être plus agiles 
et de mieux anticiper les évo-
lutions réglementaires ou les 
attentes des consommateurs. 
La Fevad excelle à créer un 
cadre de dialogue constructif 
qui favorise notre avancement 
sur les défis communs. Un 
exemple concret est la signa-
ture de la Charte pour la réduc-
tion de l’impact environnemen-
tal du commerce en ligne. Cette 
initiative engage les signataires 
autour d’actions tangibles, que 
ce soit en matière de logistique 
décarbonée ou de développe-
ment d’une offre de produits 
plus responsable. Je suis très 
fière qu’Amazon ait rejoint cette 
démarche, qui résonne avec 
nos propres engagements et 
notre ambition d’atteindre zéro 
émission nette de CO2 d’ici à 
2040. 

Pourquoi est-il important 
pour un acteur comme 
Amazon d’adhérer à la 
Fevad ? 

Pour Amazon, adhérer à la 
Fevad s’inscrit dans notre enga-
gement de long terme en 
France. Présents dans l’Hexa-
gone depuis 25 ans, notre his-
toire avec les Français continue 
de s’écrire. Nous sommes fiers 
de contribuer au développe-
ment économique du pays. 

TROIS QUESTIONS À…

Depuis 2010, nous avons investi 
plus de 25 milliards d’euros et 
sommes devenus le premier 
créateur d’emplois directs en 
France sur cette période, avec 
aujourd’hui plus de 25 000 sala-
riés en CDI. Amazon contribue, 
avec le commerce en ligne, à 
mettre les Français à égalité 
face à l’acte d’achat, en offrant 
une même sélection au même 
prix sur tout le territoire. Être 
membre de la Fevad, c’est par-
ticiper activement à la construc-
tion d’un e-commerce plus  
responsable et innovant, qui 
sert à la fois les intérêts des 
consommateurs et le dévelop-
pement économique de nos 
régions. C’est un engagement 
qui nous tient à cœur. 

�Ce que 
j’apprécie 
particulièrement, 
c’est la capacité 
de la Fevad à 
fédérer les 
différents 
acteurs pour 
porter 
efficacement 
nos messages 
communs.
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03
Les commissions permanentes de la Fevad assurent le suivi des actions et 
des projets de la profession dans de nombreux domaines : logistique et trans-
ports, sécurité et paiements, environnement, évolutions législatives et régle-
mentaires, fiscalité, innovation... Le service Régulation et Affaires publiques 
de la Fevad a notamment pour mission d’informer ses adhérents, grâce à une 
veille permanente, et de relayer les préoccupations des e-commerçants auprès 
des pouvoirs publics, afin d’améliorer les textes législatifs et réglementaires. 

La Fevad entretient un dialogue suivi et régulier avec l’ensemble des parties 
prenantes du processus réglementaire. La Fevad siège dans différentes 
instances de concertation. Elle est par ailleurs membre fondateur de la première 
Chaire en droit de la consommation de l’université de Cergy-Pontoise et du 
diplôme universitaire de droit et distribution de l’université Paris XII, où elle 
participe activement à des conférences et colloques. 

CRÉER & ENTRETENIR  
LA CONFIANCE
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Consentement multi-termi-
naux en environnement logué

La Fevad a été sollicitée par la 
CNIL, en septembre 2024, dans le 
cadre d’une concertation visant à 
l’élaboration d’une recomman- 
dation sur le consentement mul-
ti-terminaux (“cross-device”) en 
environnement logué. Ce dispositif 
permet, lorsqu’un utilisateur donne 
son consentement sur un terminal, 
par exemple un ordinateur ou un 
smartphone, que celui-ci soit 
valable sur l’ensemble des termi-
naux avec lesquels il se connecte 
ensuite à un même compte client. 
Ce mécanisme vise ainsi à simpli-
fier l’expérience client, en évitant la 

ENCOURAGER & PROMOUVOIR 
LE RESPECT DE LA PROTECTION 
DES DONNÉES ET DE LA VIE PRIVÉE
La Fevad est fondamentalement attachée au respect des données personnelles 
et de la vie privée des utilisateurs sur internet, préalable indispensable à la 
confiance dans le numérique. Elle participe activement à ces débats, en 
apportant son expertise largement reconnue.

répétition systématique des 
demandes de consentement.

Cette concertation a pris la forme 
d’une réunion de travail unique, à 
laquelle la Fevad a participé aux 
côtés d’autres organisations pro-
fessionnelles représentatives des 
secteurs concernés. Elle a égale-
ment remis une contribution écrite 
dans ce cadre.

La Fevad a ainsi salué la démarche 
adoptée par la CNIL, rappelant l’im-
portance du dialogue entre les 
autorités et les organisations  
professionnelles pour parvenir à 
l’élaboration de normes à la fois 
protectrices des consommateurs 
et  adaptées aux réa l i tés 

opérationnelles du secteur. Elle a 
néanmoins souligné la nécessité 
de porter ce sujet au niveau euro-
péen. Dans un environnement 
numérique, qui par définition ne 
connaît pas de frontières, il est 
essentiel de disposer d’un corps de 
règles harmonisées, au risque de 
créer des distorsions de concur-
rence au préjudice des entreprises 
françaises. Sur le fond, la Fevad a 
appelé à des clarifications, notam-
ment sur l’articulation prévue entre 
les parcours logué et non-logué, les 
deux coexistant souvent dans le 
secteur du e-commerce. Enfin, tout 
en réaffirmant l’importance de  
l’information claire et lisible des 
consommateurs, la Fevad a mis en 
avant le risque de formalisme 
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excessif des mentions informa-
tives, ce qui contreviendrait à 
l’objectif de fluidité visé par le 
mécanisme de consentement 
multi-terminaux.

Durées de conservation et 
gestion des activités com-
merciales ou marketing�

En juin 2024, la CNIL a lancé une 
consultation sur un projet de réfé-
rentiel portant sur les durées de 
conservation applicables aux trai-
tements de données à des fins 
commerciales ou marketing. Ce 
projet de référentiel vise à accom-
pagner les professionnels dans la 
détermination des durées de 
conservation pertinentes pour 
leurs opérations de traitement cou-
rantes en matière de gestion 
commerciale ou marketing : ges-
tion des programmes de fidélité, 
suivi de la relation client, opérations 
de prospection commerciale, etc.

Dans ce contexte, la Fevad a mobi-
lisé son Groupe de travail DPO et 
organisé une réunion en présence 
des services de la CNIL, venus pré-
senter le projet dans ses grandes 
lignes. Ces échanges ont permis 
d’apporter des clarifications 
concrètes aux professionnels du 
secteur et de faire remonter leurs 
interrogations.

À l’issue de cette rencontre, la 
Fevad a formulé une contribution 
écrite sur la base des retours de 
ses membres. Elle y a réaffirmé 
son soutien à l’initiative de la CNIL, 
soulignant l’intérêt pédagogique 
d’un tel référentiel à destination 
des DPO, qui recense à la fois les 
durées légales et celles recom-
mandées par l’autorité. Elle a 
également salué la démarche 
consultative de la CNIL, qui permet 
de construire un cadre normatif 
adapté aux réalités opération-
nelles du secteur, tout en 
garantissant la protection des 
droits et intérêts des personnes 
concernées.

La Fevad a formulé plusieurs 
remarques sur le projet, tant de 
fond que de forme. Elle a notam-
ment insisté sur la nécessité de 
prendre en compte la probléma-
tique environnementale liée à la 
prolongation de la durée de vie des 
produits. Cette évolution peut en 
effet justifier l’allongement de la 
durée de conservation des don-
nées d’achat et des clients 
associés. Elle a enfin proposé 
d’élargir le champ du référentiel à 
d’autres traitements essentiels 
pour le e-commerce, tels que ceux 
liés à la sécurité ou à la lutte contre 
la fraude au paiement et à la 
livraison. 

À côté de ces dossiers, la Fevad 
continue de suivre activement, tant 

au niveau national qu’européen, 
d’autres sujets liés à la protection 
des données personnelles, tels 
que la création de compte client 
obligatoire, le régime applicable 
aux pixels de suivi dans les cour-
riels ou encore celui applicable aux 
outils de rejeu de session.
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La Commission a concentré son 
rapport sur trois directives euro-
péennes clés :
● �� La directive sur les pratiques 

commerciales déloyales (UCPD).
●  ��La directive sur les clauses abu-

sives dans les contrats conclus 
avec les consommateurs (UCTD).

● �� La directive sur les droits des 
consommateurs (CRD).

Bien que ces directives aient été 
conçues pour être technologique-
ment neutres et applicables aux 
transactions en ligne comme hors 
ligne, la Commission estime que la 
transformation numérique a créé 
de nouveaux défis. L’initiative 
fitness check vise ainsi à identifier 
les lacunes du cadre réglementaire 
actuel en matière de protection des 

consommateurs dans l’environne-
ment numérique et à proposer des 
solutions concrètes pour moderni-
ser le cadre législatif européen afin 
de répondre aux défis de la trans-
formation numérique et d’assurer 
une “équité numérique” pour tous.
Depuis le début des travaux de la 
Commission européenne, une idée 
sous-jacente prédomine : l’exis-

Dans un contexte marqué par l’accélération de la transition numérique et 
l’émergence de nouveaux marchés et services digitaux, la Commission 
européenne a lancé l’initiative fitness check en 2022 pour évaluer la 
pertinence du cadre législatif européen en matière de protection des 
consommateurs dans l’espace numérique.

CONTRIBUER À L’ÉVOLUTION  
DU DROIT DE LA CONSOMMATION
VERS UNE NOUVELLE RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE 
DROIT COMMUNAUTAIRE DE LA CONSOMMATION DANS 
LE MONDE NUMÉRIQUE
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Réunion DSA 2024 - Fevad

tence d’une vulnérabilité spécifique 
des consommateurs dans l’envi-
ronnement numérique, liée à une 
asymétrie d’information plus pro-
noncée que dans un contexte 
physique.

Si une future législation en matière 
d’équité dans le monde numérique 
semble être acquise, sa forme et son 
contenu sont loin d’être arrêtés. La 
Commission européenne semble 
reconnaître que la neutralité techno-
logique des outils horizontaux de 
régulation, longtemps considérée 
comme adaptée, ne suffirait plus à 
répondre aux défis spécifiques posés 
par la transformation numérique.

Face à ce qui pourrait être un “big 
bang” du droit communautaire de la 
consommation, la Fevad a pris les 
devants, en organisant, le 21 
novembre dernier, un colloque réu-
nissant la Commission européenne 
(DG JUST), la DGCCRF et les repré-
sentants de notre secteur, pour 
confronter les différents points de 
vue.

Pour mieux comprendre les implica-
tions de cette initiative, la Fevad a 
également préparé tout un ensemble 
de ressources, dont un projet de note 
de position, et a lancé un groupe de 
travail dédié pour organiser au mieux 
nos travaux collectifs.

Par le dialogue et la coopération 
avec les autorités, la Fevad parti-
cipe à la co-construction des règles 
qui visent à maintenir un équilibre 
entre la protection des consomma-
teurs et la flexibilité commerciale 
pour les entreprises. Cette 
approche permet de renforcer la 
confiance dans les pratiques de 
promotion et de comparaison de 
prix, assurant ainsi une concur-
rence saine et transparente. 
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Il vise à garantir un niveau élevé de 
protection des consommateurs tout 
en adaptant les règles applicables 
en matière de sécurité des produits 
aux nouvelles technologies et à la 
vente en ligne. Ce texte renforce les 
obligations de chaque opérateur 
économique, selon le rôle de chacun 
dans la chaîne de valeur, et accroît 
également la responsabilité des 
places de marché dans le cadre de 
la lutte contre la diffusion de produits 
dangereux en ligne.

Afin d’accompagner le secteur dans 
le déploiement de ces nouvelles dis-
positions, la Fevad a mis en place, 
dès juillet dernier, un groupe de tra-
vail dédié à l’étude et à la mise en 
œuvre du règlement. Dans le cadre 
de ce groupe de travail, elle a fourni 
à ses membres diverses ressources 
pédagogiques, décryptant le texte et 
mettant en avant ses principaux 
impacts pour les e-commerçants.

Dans ce contexte, et afin d’assurer 
une mise en œuvre efficace du texte, 
la Fevad a organisé, le 14 novembre 
dernier, un atelier avec le Bureau 5A 
“Produits industriels” de la DGCCRF, 
autorité de contrôle compétente. 
Cette rencontre a permis de faire 
remonter plusieurs questions d’ordre 
pratique et d’interprétation, tout en 
apportant des éclaircissements sur 
des points clés, tels que l’obligation 
d’information spécifique à la vente à 
distance, le marquage des produits, 

GARANTIR UNE MISE EN ŒUVRE 
EFFICACE DU RÈGLEMENT SUR LA 
SÉCURITÉ GÉNÉRALE DES PRODUITS
La Fevad a suivi de près l’élaboration et l’adoption du Règlement 2023/988 
relatif à la sécurité générale des produits du 10 mai 2023. Ce règlement, 
qui remplace l’ancienne directive sur la sécurité générale des produits et 
celle sur les produits ayant l’apparence de denrées alimentaires, est entré 
en vigueur le 13 décembre 2024. 

les obligations nouvelles appli-
cables aux marketplaces ou encore 
le rôle de chacun des opérateurs 
en cas de rappel produit.
En parallèle, la Fevad a activement 

contribué à l’élaboration de la Foire 
aux Questions (FAQ) du Medef sur 
le sujet, en particulier sur les 
aspects spécifiques à la vente à 
distance.

ANNONCES DE RÉDUCTION DE PRIX 
ET COMPARAISONS : POURSUITE 
DES ACTIONS
La Fevad poursuit activement ses travaux et réflexions au sein de son 
groupe de travail dédié aux questions des annonces de réduction de 
prix et comparaisons de prix.

Tandis que les annonces de réduction de prix sont régies par l’article 
L. 112-1-1 du Code de la consommation, issu de l’article 6bis de la 
directive “Indication de prix”, les comparaisons de prix relèvent quant 
à elles des articles L. 121-1 et suivants du Code de la consommation, 
transposant la directive “Pratiques commerciales déloyales.”

L’encadrement de ces pratiques promotionnelles continue de mobiliser 
l’ensemble de la profession. Récemment, certaines interprétations, 
notamment au niveau européen, ont pu remettre en question le régime 
des comparaisons de prix. En ce sens, l’autorité néerlandaise de la 
consommation et du marché (ACM) a estimé qu’il ne serait pas permis, 
dans le cadre d’une comparaison de prix, d’afficher un prix barré ou un 
pourcentage de réduction.

Face à ces risques de remise en cause, la Fevad reste pleinement 
mobilisée, aux côtés de ses membres, de l’interprofession et d’E-
Commerce Europe. Elle défend le maintien du cadre légal en vigueur, 
propre à renforcer la confiance des consommateurs tout en garantissant 
la liberté commerciale des entreprises.
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À l’instar de l’année précédente, l’action de la Fevad 
s’est fortement concentrée sur l’obligation de 
précompte des micro-entrepreneurs imposée à 
l’ensemble des plateformes. Pour mémoire, cette 
disposition, issue de l’article 6 du précédent projet 
de loi de financement de la Sécurité sociale, visait 
à confier à toutes les plateformes – quel que soit 
leur modèle économique (B2C ou C2C) – la collecte 
et le versement des cotisations sociales dues sur 
le chiffre d’affaires réalisé par les micro-entrepreneurs 
via leurs services.

Dès la publication du texte, la Fevad a immédiatement 
alerté ses adhérents et interpellé les ministres des 
Comptes publics et de l’Économie afin de les 
sensibiliser aux effets indésirables de cette mesure. 
En l’état, son application à l’ensemble des plateformes 
aurait engendré des surcoûts significatifs, pénalisant 
particulièrement les acteurs français dans un secteur 
déjà très concurrentiel. Elle présentait en outre un 
risque élevé d’erreurs, compte tenu de la multi-
activité des micro-entrepreneurs, souvent présents 
sur plusieurs plateformes simultanément.

Face à la complexité technique de mise en œuvre pour 
les plateformes de e-commerce, le Gouvernement a 
finalement pris l’initiative de déposer un amendement 
visant à reporter d’un an l’entrée en vigueur de la phase 
pilote. Parallèlement, la Direction générale des 
entreprises (DGE) a sollicité la Fevad pour obtenir des 
données objectivant le caractère disproportionné des 
coûts de mise en conformité. Sur cette base, la DGE 
a soutenu, en réunion interministérielle, l’idée de 
restreindre le champ d’application de la mesure.

Surtout, lors de l’examen du texte en première lecture 
au Sénat, un amendement porté par la sénatrice 
Frédérique Puissat (n°361), cosigné par une trentaine 
de sénateurs, a été adopté contre l’avis du Gouvernement 
et de la Rapporteure générale. Il proposait d’exclure 
les places de marché de cette obligation de précompte. 
Malgré le soutien actif de la DGE, la mobilisation de 
la Fevad et l’engagement de ses adhérents, les députés 
ont rétabli en seconde lecture la version initiale du 
texte, avec l’appui de l’exécutif.

Pour autant, la Fevad considère que le report de la 
phase pilote constitue déjà une avancée significative. 
Le dialogue avec le Gouvernement se poursuit, et ce 
dernier semble désormais conscient de la nécessité 
de recentrer la mesure sur les plateformes les plus 
directement concernées, afin d’éviter d’imposer des 
contraintes excessives à l’ensemble des opérateurs. 
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Comment renforcer la 
compétitivité des entre-
prises françaises du 
e-commerce face aux 
plateformes non-euro-
péennes, notamment 
chinoises ? 

C’est très clair : nous devons 
sortir de la naïveté et nous pro-
téger. Certaines plateformes, 
notamment  ch ino ises , 
faussent la concurrence et 
affaiblissent notre tissu écono-
mique et social. Comme je l’ai 
signalé au gouvernement dans 
une question écrite en mars 
dernier, il est urgent d’agir. La 
taxe annoncée sur les paquets 
expédiés par ces plateformes 
est un bon premier pas, mais 
elle n’entrera en vigueur qu’en 
2026 : c’est trop tard ! Il faut 
aller plus vite et surtout agir au 
niveau européen. Par consé-
quent, je plaide pour la création 
d’un bouclier industriel afin de 
défendre nos standards 
sociaux et environnements, et 
poursuivre notre réindustriali-
sation. 

En tant qu’ancien diri-
geant de start-up, quel 
regard portez-vous sur 
les défis de concurrence 
extra-européenne dans 
l’e-commerce ? 

Dans ma carrière, j’ai connu 
la concurrence. Elle est utile, 
mais elle doit être loyale. 
Aujourd’hui, i l  y a deux 
options : soit tout le monde 
applique les règles de l’OMC, 
soit nous faisons comme les 
États-Unis et la Chine, qui pri-
vilégient leurs intérêts et ne 
respectent pas toujours les 
règles. 

Dans le contexte géopoli-
tique actuel, l’Europe doit se 
protéger et reprendre son 
destin en main. Je suis libé-
ral, mais être libéral tout seul, 
ce n’est pas très efficace ! 
Pour autant, il n’y a pas de 
fatalité. C’est l’occasion de 
renforcer notre écosystème 
et bâtir une vraie souverai-
neté industrielle et numé- 
rique européenne.

PAUL MIDY 
DÉPUTÉ DE PARIS-SACLAY (ESSONNE)
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COMPÉTITIVITÉ ET 
SOUVERAINETÉ NUMÉRIQUE

LE REGARD DU 
LÉGISLATEUR



Comment accélérer 
l’adoption de l’IA dans la 
vente en ligne tout en 
protégeant les consom-
mateurs ?

Je suis convaincu qu’ici, il faut 
innover avant de réguler. Ce 
qui compte, c’est que nous 
ayons une économie prospère, 
avec des entreprises fran-
çaises et européennes 
compétitives, qui partagent 
nos valeurs. Pour cela, il faut 
mobiliser tous les leviers : pla-
nification France 2050, 
capitalisation, IA… Elle peut 
générer jusqu’à un point de 
PIB supplémentaire par an et 
faire gagner une heure de pro-
ductivité par jour à chaque 
salarié. Je propose donc de 

Quel rôle voyez-vous pour 
le e-commerce dans la réin-
dustrialisation ou la revita-
lisation des territoires ?

La France est au cœur des flux 
logistiques européens, ce qui est 
un vrai atout. De fait, il y a une 
opportunité pour le e-commerce 
de créer des emplois dans les ter-
ritoires où il y a parfois peu 
d’activité. Et je préfèrerai toujours 
qu’un entrepôt s’installe en France 
plutôt qu’en Allemagne. 

En parallèle, le e-commerce per-
met à de nombreux petits 
commerçants d’augmenter leur 
chiffre d’affaires de 20 à 30 %. 
Cela leur permet de rebondir 
après des années de pression 
subie face aux grandes surfaces. 
Le e-commerce peut donc être un 
levier de revitalisation locale 
important, qu’il faut pleinement 
saisir.

former 10 millions de Français 
aux outils d’IA en trois ans. 

La protection des consomma-
teurs est primordiale et 
l’Europe est à l’avant-garde 
avec l’IA Act, mais il faut que 
l’innovation soit la priorité.

Le numérique responsable 
devient un enjeu majeur. 
Quels leviers pour accom-
pagner les entreprises 
vers une croissance plus 
durable ?

Le numérique représente 6 % 
des émissions de CO2, dont 
80 % proviennent de la fabrica-
tion des terminaux. Il faut donc 
développer un véritable marché 

du reconditionné et soutenir 
nos champions comme Back 
Market. Les datacenters 
comptent pour 15 % des émis-
sions restantes : il est essentiel 
de favoriser des infrastructures 
bas carbone et aussi dévelop-
per des IA frugales. 

Le e-commerce fait aussi par-
tie des solutions vers le zéro 
carbone en permettant, assez 
régulièrement, de réduire les 
émissions par rapport au com-
merce traditionnel comme les 
hypermarchés. Je suis opti-
miste concernant la transition 
écologique, nous avons un 
plan : c'est la planification éco-
logique du gouvernement. Mais 
nous devons encore accélérer 
si nous voulons rester pionniers 
en la matière.
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INNOVATION ET IA

LOGISTIQUE, EMPLOI, TRANSITION

Quelle priorité absolue, 
selon vous, pour garantir la 
place de la France dans le 
e-commerce européen et 
mondial d’ici 2030 ?

Il y a trois priorités à mener de 
front. D’abord, maintenir un 
cadre fiscal compétitif : nous 
avons commencé à baisser les 
impôts depuis 2017, il faut 
continuer. Ensuite, mieux nous 
protéger face à la Chine et aux 
États-Unis, qui ne jouent pas 
toujours selon les mêmes 
règles que nous. Enfin, il faut 
simplifier et harmoniser les 
normes en Europe, comme par 
exemple avec la mise en place 
du 28e régime, attendue en 
2026. Il faut supprimer les irri-
tants pour nos chefs 
d’entreprises et les soutenir. La 
compétition est mondiale, nous 
avons besoin d’eux.



La Fevad collabore intensivement 
avec divers acteurs de l’écosystème 
au sein de l’Observatoire de la sécu-
rité des moyens de paiement 
(OSMP), du Comité National des 
Moyens de Paiement (CNMP), du 
Comité consultatif commerce Cartes 
Bancaires (CCC CB), ainsi que du 
Comité consultatif du secteur finan-
cier (CCSF), dont elle est devenue 
membre en 2024. 

Le paysage des paiements en Europe 
a été profondément transformé ces 
dernières années, en grande partie 
en raison de l’arrivée de nouveaux 
acteurs et de l’évolution des compor-
tements des consommateurs. 
L’actualité réglementaire européenne 
a été particulièrement dense, avec 
des initiatives visant à adapter le 
cadre aux nouvelles réalités du mar-
ché et à promouvoir l’innovation. L’un 
des changements majeurs est la révi-
sion de la Directive sur les services 
de paiement 2 (DSP2), qui évolue 
vers la DSP3 et le règlement sur les 
services de paiement. Ces nouvelles 
régulations introduisent des mesures 
visant à renforcer la sécurité, proté-
ger les consommateurs, encourager 
l’innovation et harmoniser les règles 
à travers l’Union européenne. Les tra-
vaux sur ces textes se poursuivront 
en 2025 et 2026, apportant des ajus-
tements significatifs au cadre 
réglementaire des paiements en 
Europe. 

CONTRIBUER AUX ÉVOLUTIONS  
DU PAIEMENT 
Le secteur des paiements est au cœur de 
nombreuses évolutions, tant techniques que 
réglementaires. La Fevad prête une attention 
particulière à ces transformations, surtout en ce 
qui concerne la sécurité des transactions en ligne. 

Parallèlement, la révision de la 
directive sur les crédits à la 
consommation vise à adapter la 
réglementation aux nouveaux 
usages, en incluant des types de 
crédit en développement tels que 
le paiement différé. Depuis 18 
mois, la Fevad est activement 
impliquée dans les travaux de 
transposition de cette directive en 
droit français, se traduisant par sa 
participation active au groupe de 
travail du Medef, ainsi que par des 
échanges réguliers avec les entre-
prises et les pouvoirs publics. À 
noter que cette directive devra être 
transposée avant le 20 novembre 
2025.

L’Union européenne déploie égale-
ment plusieurs initiatives pour 
soutenir l’innovation et instaurer un 
paysage de paiement plus rapide, 
sécurisé et inclusif. Le règlement 
sur les virements instantanés, en 
vigueur depuis 2024, facilite les 
transactions transfrontalières en 
temps réel à travers l’UE, amélio-
rant ainsi  l ’eff icacité des 
paiements. 

L’évolution vers un écosystème de 
paiement plus ouvert et innovant 
est également soutenue par l’open 
banking, encouragé par la DSP3. En 
outre, la directive sur les infrastruc-
tures des marchés financiers 
(FidA) et le règlement sur les mar-

chés des crypto-actifs (MiCA) 
jouent un rôle crucial. FidA vise à 
moderniser les infrastructures de 
marché pour accroître leur rési-
lience et efficacité, tandis que 
MiCA établit un cadre réglemen-
taire pour l ’util isation des 
crypto-actifs, assurant une plus 
grande sécurité et transparence 
dans ce secteur en pleine expan-
sion. Un autre enjeu majeur est 
l’introduction de l’euro numérique 
par la Banque centrale euro-
péenne. Cette monnaie numérique 
vise à compléter les espèces et les 
dépôts bancaires, offrant une 
alternative sécurisée et efficace 
pour les paiements numériques. 
Les préparatifs pour l’euro numé-
rique se poursuivront dans les 
prochaines années, avec pour 
objectif de garantir son intégration 
harmonieuse dans le système 
financier existant. 

Enfin, l’augmentation des coûts 
liés aux cartes de paiement est 
une question d’actualité. La Fevad 
participe aux réflexions visant à 
assurer une plus grande transpa-
rence entre les différentes parties 
prenantes. 
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ERIKA KLEIN
RESPONSABLE JURIDIQUE DE LA FEVAD

DÉCRYPTER ET TRANSMETTRE LA NORME  
POUR UN E-COMMERCE RESPONSABLE

RENCONTRE

En quoi consiste votre rôle 
de responsable juridique 
au sein de la Fevad ? 

Au sein du Pôle Régulation 
auquel je suis rattachée, nous 
assurons une veille constante 
sur les textes en cours d’éla-
boration ou d’adoption, tant 
au niveau national qu’euro-
péen. Nous analysons ces 
textes pour déterminer leur 
impact potentiel sur le secteur 
du e-commerce et veillons à 
représenter les intérêts de 
nos membres tout au long du 
processus d’élaboration de 
la norme. Notre objectif pre-
mier consiste à obtenir des 
réglementations équilibrées 
et adaptées à la réalité opé-
rationnelle du secteur, tout 
en assurant un haut niveau 
de protection des consom-
mateurs. En tant que respon-

sable juridique j’interviens en 
amont, au moment de l’éla-
boration des normes, puis en 
aval, en accompagnant nos 
membres dans leur mise en 
œuvre.

Comment accompagnez- 
vous concrètement les  
adhérents dans leur mise  
en conformité ?

Cet accompagnement se maté-
rialise dans le décryptage et l’in-
terprétation des normes déjà 
adoptées qu’ils doivent mettre 
en œuvre. Nous servons égale-
ment de courroie de transmission 
entre les pouvoirs publics et les 
entreprises. Par exemple, cette 
dernière année, deux textes 
majeurs sont entrés en vigueur : 
le Règlement sur les services 
numériques et le Règlement sur 

la sécurité générale des pro-
duits. Face aux nombreuses 
questions d’interprétation, ou 
de mise en œuvre opération-
nelle, nous avons organisé des 
webinaires avec la DGCCRF 
pour obtenir et fournir des 
éclaircissements. Nous travail-
lons également avec l’associa-
tion Ecommerce Europe pour 
veiller à une application har-
monisée des textes au niveau 
européen, afin d’éviter des dis-
torsions concurrentielles pré-
judiciables aux entreprises 
françaises.

Qu’est-ce qui vous pas-
sionne le plus dans votre 
mission ?

J’apprécie particulièrement 
de travailler à l’échelle d’un 
secteur tout entier, ce qui offre 
une vision transversale des 

enjeux, grâce à la diversité 
des business models et sec-
teurs d’activité. J’aime éga-
lement la polyvalence de mes 
fonctions, qui me permettent 
d’intervenir sur de nom-
breuses thématiques juri-
diques : droit de la consom-
mation, droit du numérique, 
données personnelles, fisca-
lité ou encore droit des affaires. 
Je tire une grande fierté du 
travail d’accompagnement que 
nous réalisons, grâce à un dia-
logue régulier avec nos 
membres, que nous entrete-
nons notamment au sein de 
notre commission régulation 
et de nos groupes de travail. 
Ces échanges nous permettent 
de traduire les textes en pra-
tiques opérationnelles.
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Depuis 1957, les entreprises adhé-
rentes de la Fevad s’engagent à 
respecter un code de déontologie, 
recensant des règles profession-
nelles, régulièrement mises à jour 
pour s’adapter aux évolutions tech-
nologiques et législatives. Le Code 
constitue un socle de confiance 
entre professionnels et consom-
mateurs, en posant des principes 
de transparence et de loyauté.

Face à l’intensification des régle-
mentations encadrant le e-com-
merce, et notamment les places de 
marché en ligne, tant au niveau 
national qu’européen, la Fevad a 
engagé en 2025 une révision de son 
code professionnel, resté inchangé 
depuis 2019. Cette mise à jour vise 
à intégrer les nouvelles exigences 
réglementaires tout en les tradui-
sant de manière concrète à travers 
des exemples de mise en œuvre.

La structure du Code a été repensée 
pour refléter la diversité des modèles 
économiques, notamment celui des 
marketplaces, auxquelles un Titre 
spécifique est désormais consacré. 
Y sont intégrées les obligations 
issues du Règlement sur les ser-
vices numériques (RSN) et du 
Règlement sur la sécurité générale 
des produits (RSGP).

Parmi les autres évolutions, le Code 
enrichit la liste des informations à 
fournir avant l’achat, en y ajoutant 
celles relatives à la sécurité des 
produits, et intègre de nouvelles 
dispositions relatives à l’accessibi-
lité numérique. 

Mise à jour du code professionnel Fevad : un engagement renouvelé  
en faveur d’un e-commerce transparent et responsable.

CHARTE ET  
CODE PROFESSIONNEL

D’autres mesures ont également 
été ajoutées, telles que les règles 
encadrant les annonces de réduc-
tion et les comparaisons de prix, 
ainsi que l’obligation de proposer 
des modalités de résiliation en ligne 
simples et efficaces.

La Fevad poursuit ses travaux sur 
cette nouvelle Charte, qui témoigne 
de la volonté du secteur de promou-
voir un e-commerce transparent et 
éthique, dans un souci de respect 
et de confiance des consommateurs 
et qui devrait être adoptée par  
l’ensemble des membres lors de 
l’Assemblée générale 2026.

“ �la Fevad  
a engagé  
en 2025  
une révision  
de son code 
professionnel,  
resté inchangé 
depuis 2019.  
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ARTHUR CASSANET

TROIS QUESTIONS À...

DIRECTEUR DES AFFAIRES PUBLIQUES
VEEPEE

Quels sont les grands enjeux aux-
quels un acteur comme Veepee 
fait face aujourd’hui ?

Les grands enjeux pour Veepee 
s’articulent principalement autour 
des évolutions réglementaires 
françaises et européennes. Ma 
mission consiste à suivre ces poli-
tiques publiques, évaluer leurs 
impacts potentiels et développer 
des stratégies d’influence adap-
tées. En matière d’influence, il 
s’agit surtout de faire acte de péda-
gogie auprès des décideurs publics 
pour qu’ils comprennent l’impact 
réel de leurs décisions sur les 
entreprises comme Veepee. 
Récemment, nous avons travaillé 
sur la deuxième version de la 
charte sur le e-commerce respon-
sable, un dossier important qui 
touche à l’empreinte environne-
mentale du secteur. C’est un enjeu 
de crédibilité majeur vis-à-vis des 
autorités publiques et de nos 
clients, il était donc primordial 
pour Veepee de continuer à sou-
tenir cet élan. La lutte contre le 
dumping de certaines plateformes  
et la lutte contre l’ultra fast fashion 
constituent également des défis 
majeurs. La mode éphémère por-
tée par ces plateformes étrangères 
transforme profondément les habi-
tudes de consommation ainsi que 
le champ concurrentiel européen. 
Il est important que les règles 
européennes et françaises en 
vigueur s’appliquent à tous de 
manière uniforme. 

Comment travaillez-vous avec la 
Fevad et comment jugez-vous les 
apports de la fédération par rapport 
à ces enjeux ?

Nous travaillons de manière très 
étroite avec la Fevad. Sur le plan des 
affaires publiques, nous bénéficions 
de  son excellent réseau institution-
nel, des newsletters régulières et 
d’un suivi précis des dossiers via les 
commissions et de nombreux 
groupes de travail thématiques. 
Ensuite, il existe une relation longue 
et de confiance  entre la Fevad et 
Veepee, puisque  Xavier Court, asso-
cié et co-fondateur de Veepee, siège 
au conseil d’administration de la 
Fevad ainsi qu’au board d’Ecommerce 
Europe. Cette relation longue et cette 
confiance mutuelle facilitent gran-
dement notre collaboration. 

La Fevad constitue un véritable forum 
qui nous permet de comprendre les 
différents impacts des réglementa-
tions selon les modèles d’entreprises. 
Cela nous aide à préciser et prioriser 
les dossiers sur lesquels agir et à 
rendre nos actions plus efficaces. 
En faisant front, nous sommes beau-
coup plus impactant,  nous ne pou-
vons agir de manière isolée.

Pourquoi est-il important à vos 
yeux d’être adhérent à la Fevad ?

Nous sommes nombreux chez 
Veepee à bénéficier des services 
de la Fevad. Pour ce qui est  

strictement lié aux affaires 
publiques, l’adhésion à la Fevad 
représente une constance pré-
cieuse, particulièrement dans le 
contexte politique complexe depuis 
juin 2024. La Fevad offre un socle 
dur commun autour duquel nous 
organisons nos actions. Cette 
constance permet de maintenir un 
cap au moment où les interlocu-
teurs changent fréquemment et 
où les priorités politiques évoluent 
rapidement. Enfin, la coordination 
avec Ecommerce Europe constitue 
un atout majeur. La Fevad se pense 
comme un acteur de suivi des poli-
tiques européennes, crucial face 
aux grandes réformes qui s’an-
noncent pour 2026, comme le 
Digital Fairness Act. Nous savons 
pouvoir compter sur ce suivi des 
dossiers européens, qui se traitent 
à la fois à Bruxelles et au sein des 
États membres, créant ainsi une 
véritable caisse de résonance au 
niveau français. 

“ �La Fevad  
offre un socle  
dur commun  
autour duquel 
nous organisons 
nos actions.

“



La responsabilité sociale et environ-
nementale des entreprises est 
l’affaire de tous : des entreprises, en 
renforçant les initiatives respon-
sables tout au long de la chaîne de 
valeur, des pouvoirs publics, en 
accompagnant la transition environ-
nementale du commerce, et de 
chaque consommateur, en adoptant 
des habitudes de consommation 
plus responsables. 

Les entreprises de e-commerce ont 
ainsi intégré la nécessité de prendre 
en compte les aspirations des 
consommateurs. Un engagement 
en faveur d’un e-commerce plus 
écoresponsable a été illustré égale-
ment par la version renforcée de la 
Charte pour la réduction de l’impact 
environnemental du commerce en 
ligne signée en 2025 sous l’égide du 
gouvernement et de la Fevad. 

Ainsi, la Fevad et ses adhérents 
sont mobilisés dans de 
nombreuses actions portant 
à promouvoir et mettre en 
œuvre un e-commerce 
performant, solidaire et 
responsable : 

Sur les réflexions générales sur 
l’impact du secteur et l’évolu-
tion des modes de consomma-
tion en : 

● ��Participant aux travaux relatifs à la 
consommation durable, à travers 
les groupes de travail du Conseil 
National de la Consommation sur 
la Consommation durable et l’Éco-
nomie de la fonctionnalité et de la 
coopération.

● �Étudiant l’évolution des modes de 
consommation à travers diffé-
rentes études et webinaires sur 
des thématiques telles que la 
seconde main ou l’économie 
d’usage. 

● �Promouvant les bonnes pratiques 
à travers le prix RSE attribué par le 
jury du Grand Prix des Favor’i 
E-commerce diffusé sur BFM 
Business.

Plus spécifiquement, sur la 
réduction de l’impact environ-
nemental en : 

● �Portant les engagements de la 
Charte pour la réduction de l’impact 
environnemental du commerce 

en ligne en coordination avec le 
CGDD et la DGE et plus largement 
en sensibilisant les entreprises à 
l’évaluation et la communication 
de leur impact environnemental. 

● �Participant aux travaux visant à 
mettre en oeuvre au niveau national 
des schémas logistiques efficients 
écologiquement et économiquement 
et en travaillant en coopération avec 
les acteurs de la chaîne de valeur 
du e-commerce. 

● �Travaillant sur la réduction, le 
réemploi et le recyclage des 
emballages, notamment à travers 
la réalisation d’une étude de cadrage 
à une feuille de route 3R ou encore 
le soutien d’initiatives telles que le 
Circular Challenge de Citeo. 

● �Accompagnant les entreprises dans 
la mise en œuvre des mesures de 
la loi Agec, en lien avec les autorités 
de régulation et les éco-organismes 
(la Fevad est membre de 7 comités 
de parties prenantes d’éco-
organismes). 

● �Sensibilisant ses adhérents à 
l’impact environnemental du 
numérique et de la publicité. 

La Fevad est résolument engagée en faveur d’un e-commerce performant, 
solidaire et responsable, et travaille notamment sur la protection des données 
personnelles, le droit de la consommation, la fiscalité, la régulation des 
plateformes, les obligations environnementales et la logistique responsable. 

L’E-COMMERCE, ACTEUR D’UNE 
CONSOMMATION RESPONSABLE 

32 l Fevad l Rapport d’activité 2025



Zoom sur l’accessibilité 
numérique

UNE CHARTE D’ENGAGEMENTS VOLONTAIRES POUR 		
LA RÉDUCTION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 		
DU COMMERCE EN LIGNE
En 2021, une Charte d’engagements volontaires pour la réduction de l’impact environnemental du 
commerce en ligne a été signée entre le ministère de la Transition écologique, le Secrétariat d’État 
chargé de la Transition numérique et des Communications électroniques, la Fédération du e-commerce 
et de la vente à distance (Fevad) ainsi que quatorze grandes enseignes du commerce en ligne. Cette 
charte a fourni une feuille de route claire au secteur, permettant de mobiliser les signataires autour 
d’objectifs communs. Après un premier bilan positif en avril 2023, les ministres de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires, ainsi que le ministre chargé du numérique, ont initié des 
travaux pour renforcer les objectifs de la charte. En 2023 se sont tenus trois groupes de travail pilotés 
par le Commissariat Général au Développement Durable (CGDD) et la Direction Générale des Entreprises 
(DGE), en concertation et co-construction avec les entreprises volontaires, signataires de la première 
version ou désirant s’engager. Tout au long de ces échanges, la Fevad s’est efforcée d’assurer un rôle 
de suivi, de coordination et de cohésion d’ensemble, tout en veillant à la prise en compte de l’intérêt 
de l’ensemble du secteur du e-commerce. 

Une nouvelle version de la charte, avec des ambitions et des engagements renforcés, a été signée 
le 3 mars 2025 par la ministre chargée de la Transition écologique, la ministre chargée du Commerce 
et 33 entreprises. D’une part, l’amélioration des pratiques des entreprises se trouve renforcée avec 
par exemple la réduction des emballages, l’optimisation du stockage, la décarbonation de la livraison 
ou la mise en place d’indicateurs de suivi des progrès. D’autre part, la responsabilité du consommateur 
est accentuée, en améliorant l’information pour lui permettre de faire des choix plus éclairés ou en 
l’accompagnant dans l’adoption de pratiques plus vertueuses, telles que le tri sélectif, la réparation 
ou la limitation des retours.

L’année 2024-2025 marque un  
tournant important en matière d’ac-
cessibilité numérique, avec l’entrée 
en vigueur de la Directive 
Accessibilité. Ce texte impose de 
nouvelles obligations aux e-com-
merçants afin de garantir que leurs 
services soient pleinement utili-
sables par les personnes en 
situation de handicap.

Concrètement, depuis le 28 juin der-
nier, l’ensemble des composantes 
des sites et applications de e-com-
merce doivent être accessibles : 
allant des emails adressés aux 
clients aux processus de création 
de compte, de commande, de paie-
ment, en passant par les systèmes 
de réclamation. Outre cette mise en 

conformité technique, les e-com-
merçants doivent également 
informer les consommateurs sur la 
manière dont leur service fonc-
tionne et répondre aux exigences 
d’accessibilité.

Face aux implications techniques 
et investissements que cela repré-
sente, et dans une logique 
d’inclusivité et d’égalité dans l’accès 
aux services numériques, la Fevad 
s’est mobilisée pour accompagner 
le secteur dans le déploiement de 
ces nouvelles dispositions. Afin 
d’assurer une mise en œuvre effi-
cace du texte, elle a initié un 
dialogue avec plusieurs parties pre-
nantes, parmi lesquelles des 
associations spécialisées et des 
représentants des pouvoirs publics. 
Elle a par ailleurs organisé, en par-
tenariat avec l’Association Valentin 
Haüy, un webinaire d’information et 
de sensibilisation à destination de 

ses membres. La Fevad a également 
contribué à un webinaire organisé 
par le Direction générale des entre-
prises (DGE),  en présence 
notamment de la DGCCRF, de l’Ar-
com et de la Dinum. Cet échange a 
permis de faire remonter de nom-
breuses interrogations des 
professionnels : champ d’application 
du texte, conditions d’application de 
la période transitoire prévue jusqu’en 
2030 pour certains services, référen-
tiels à utiliser pour évaluer 
l’accessibilité de son site ou son 
application, etc.

La Fevad reste pleinement engagée 
pour accompagner le secteur dans 
la mise en œuvre de ces nouvelles 
dispositions. Loin d’être un simple 
enjeu de conformité réglementaire, 
l’accessibilité numérique constitue 
un véritable levier pour un e-com-
merce responsable, solidaire et 
inclusif. 

Rapport d’activité 2025 l Fevad l 33



04
RÉGULER LA PROFESSION ET  
RASSURER LES CONSOMMATEURS

Depuis 1957, la Fevad fixe un cadre déontologique, en sus du cadre 
légal, qui a pour objectif premier de rassembler et de fédérer ses 
membres autour d’une communauté de valeurs professionnelles dans 
le respect du consommateur.
En adhérant à la Fevad, les entreprises s’engagent sur des règles professionnelles 
fondées notamment sur la loyauté, la transparence, la confiance des clients. 
Cela contribue à renforcer et à pérenniser la confiance des consommateurs, 
à promouvoir l’e-commerce et la vente à distance.
La MCF est également l’un des engagements majeurs de la Fevad. Grâce à 
ce service de plus en plus sollicité, elle participe pleinement au développement 
des relations entre les consommateurs, les représentants de ces derniers, les 
professionnels et les autorités de contrôle.

EXPLIQUER,  
RASSURER, TRANSIGER
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EXPLIQUER,  
RASSURER, TRANSIGER
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Des atouts majeurs pour les 
acteurs du e-commerce

●	 Conformité : le service de 
médiation garantit que les entre-
prises respectent les réglementa-
tions en vigueur en matière de réso-
lution des litiges de consommation.

●	 Gestion efficace des litiges 
et économies : la médiation offre 
un moyen rapide et efficace de 
résoudre les litiges, évitant ainsi les 
coûts et les délais associés aux 
procédures judiciaires.

●	 Préservation de la réputation : 
en adhérant à un service de média-
tion reconnu, les entreprises 
démontrent leur engagement envers 
la satisfaction du client, ce qui ren-
force leur image de marque.

●	 Contrôle sur le processus de 
résolution : les entreprises ont la 
possibilité de participer activement 
à la résolution du litige, ce qui leur 
donne un certain contrôle sur l’issue 
de la médiation.

●	 Amélioration des relations 
client-entreprise : la médiation 
favorise une communication ouverte 
et constructive entre les parties, ce 
qui peut contribuer à rétablir la 
confiance et à préserver la relation 
commerciale.

Une réponse forte  
& engagée aux attentes  
des consommateurs

●	 Gratuité : le service de média-
tion est entièrement gratuit pour 
les consommateurs, ce qui le rend 
accessible à tous.

●	 Rapidité de résolution : la 
médiation est généralement plus 
rapide que les procédures judiciaires, 
permettant aux consommateurs d’ob-
tenir une solution plus rapidement.

●	 Disponibilité et écoute : les 
consommateurs bénéficient d’un 
service spécialisé qui les écoute, les 
conseille et les accompagne tout au 
long du processus de médiation.

À L’ÉCOUTE DES CONSOMMATEURS 
ET DES ENTREPRISES 

La médiation répond à une ambition majeure : celle de l’équité dans la 
résolution des litiges. Une approche neutre et équilibrée qui permet à 
l’ensemble des parties de trouver un cadre serein et apaisé en cas de litiges. 

MÉDIATION : UN DISPOSITIF 
GAGNANT-GAGNANT

Zakarya BAKHTAR, 
Juriste droit de la consommation,

MCF

DÉONTOLOGIE              
& MÉDIATION :         
LES PILIERS 		
DU DÉVELOPPEMENT 
DU E-COMMERCE
Les règles professionnelles de la 
Fevad, adoptées en 1957, garan-
tissent l’éthique de la profession et 
assurent ainsi la crédibilité et le 
développement de la vente à dis-
tance.

Entièrement repensé en 2019, le 
code professionnel – charte qualité 
– repose sur cinq grands principes 
qui se déclinent sous la forme d’en-
gagements.

1.	Être identifiable.

2.	Être loyal.

3.	Sécuriser le paiement.

4.	�Disposer d’un service client 
accessible.

5.	�Proposer un service de média-
tion.

Les plateformes, les avis en ligne 
et la médiation de la consommation 
ont également été précisés afin de 
prendre en compte les réalités éco-
nomiques et législatives.

“ �La Médiation 
permet de 
transformer  
les différends  
en opportunités.

“
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MÉDIATION :           	
DES VALEURS,           	
DES PRINCIPES…    	
UNE MÉTHODE

La médiation est un mode 
alternatif de résolution 
des litiges. 

Elle peut être mise en 
œuvre pour tenter d’éviter 
une action en justice et 
pour régler des litiges 
individuels entre les 
personnes physiques ou 
morales et les entreprises 
ou institutions.

Gratuite, rapide, d’accès 
libre, elle intervient 
lorsque les autres recours 
internes sont épuisés. 

Le règlement des 
différends s’effectue dans 
un esprit et avec les 
techniques de la 
Médiation : écoute, équité, 
impartialité, respect du 
contradictoire, 
confidentialité.

L’issue de la Médiation se 
traduit par l’émission d’un 
avis en droit et en équité, 
dans un délai de trois mois 
(voire davantage suivant la 
complexité du dossier), avis 
que les parties sont libres 
d’accepter ou de refuser.

JADE LEGRAND
LA MÉDIATION, ENTRE TECHNICITÉ  
ET SENSIBILITÉ

RENCONTRE

Quel a été votre parcours 
jusqu’à votre arrivée à la 
Fevad ?

Je suis juriste en droit privé 
général. Pendant mon Master2, 
j’ai suivi un cours sur les modes 
alternatifs de règlement des 
conflits, un sujet qui m’avait 
beaucoup intéressée. J’ai 
découvert le droit de la consom-
mation lors de ma première 
expérience professionnelle à 
l’UFC-Que Choisir. Je faisais 
du conseil aux consommateurs 
par téléphone et j’ai réalisé 
qu’on pouvait aussi les orienter 
vers des médiateurs. C’est ainsi 
que je me suis intéressée à la 
médiation de la consommation, 
et plus particulièrement à celle 
de la Fevad.

En quoi consiste votre travail 
au quotidien et qu’est-ce 
qui vous plaît particulière-
ment dans cette fonction ?

Je gère des dossiers de média-
tion. J’analyse les pièces et je 
rédige les avis du médiateur. 
Ce que j’apprécie le plus, c’est 
de chercher les solutions les 
plus précises et les plus justes 
possibles. En droit, on a ten-
dance à être scolaire : “la loi dit, 
donc c’est ça”. Ici, l’approche 
est plus nuancée, puisqu’il est 
possible de rendre des avis en 
équité. J’aime les échanges 
constructifs avec les parties, 
qui permettent de trouver des 
terrains d’entente et de résoudre 
les litiges plus rapidement. Notre 
service traite des probléma-
tiques très diverses : garanties 
légales, problèmes de livraison, 

droit de rétractation, mais aussi 
des cas plus spécifiques. Cette 
variété rend le travail particu-
lièrement stimulant.

Quelle est à vos yeux la  
finalité de la médiation ?

La médiation a plusieurs objec-
tifs : faire valoir le droit, appor-
ter des réponses aux consom-
mateurs et aux e-commerçants, 
parfois pour clarifier de simples 
quiproquos, et plus largement, 
désengorger les tribunaux. Une 
médiation réussie n’est pas 
nécessairement celle où notre 
avis est suivi à la lettre – il n’est 
d’ailleurs pas contraignant – 
mais celle qui permet de renouer 
le dialogue entre les parties.

MÉDIATION : MODE D’EMPLOI

La Fevad a toujours mis à disposition des consommateurs 
un service réclamation en cas de différend avec ses membres. 
Dès 2012, ce service a évolué en dispositif médiation. Par la 
suite et afin de permettre à ses adhérents de répondre à leur 
obligation légale, la Fevad a obtenu l’agréement de ce service 
par la CECMC en juillet 2016.

Le Médiateur dialogue directement avec les entreprises 
qui l’ont désigné et agit en toute indépendance et impartialité. 

Il peut être amené dans certains cas à informer la Fevad 
d’agissements d’entreprises non conformes à la médiation. 
L’équipe médiation de la Fevad travaille sous la responsabilité 
du Médiateur. Elle gère le flux et le suivi des dossiers, l’analyse 
juridique et les relations avec les consommateurs ainsi 
qu’avec les adhérents.

Le Médiateur rappelle dans toutes ses communications qu’il 
est indépendant, neutre et impartial en insistant sur le caractère 
volontaire de la médiation qui permet aux parties d’accepter 
ou refuser sa proposition.
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LA MÉDIATION : DES 
PAROLES AUX ACTES

LES MOTIFS DE LITIGES

38  % des litiges concernent un 
problème de remboursement

33 % des litiges concernent un 
problème de garantie

8 % des litiges concernent une 
contestation d’une prestation de 
service

JACQUES COSNEFROY
MÉDIATEUR DE LA CONSOMMATION FEVAD

L’année 2024 est révélatrice 
d’une évolution du rôle “social” 
et “déterminant” du service 
médiation.
Si la vocation du médiateur est 
principalement de tenter de 
régler un litige, survenu entre 
un consommateur et un pro-
fessionnel, le service médiation 
est aussi devenu le réceptacle 
d’un grand nombre de difficul-
tés rencontrées au quotidien 
par des consommateurs exas-
pérés. 

La médiation offre aux consom-
mateurs un moyen d’expression 
pour faire connaître leur mécon-
tentement vis-à-vis d’une entre-
prise avec laquelle ils sont en 
litige et parallèlement pour 
exprimer leurs difficultés, dans 
la période économique difficile 
que nous traversons !

Cette évolution du contenu des 
saisines a pour conséquence 
de rendre la demande du 
consommateur moins précise, 
mêlant bien souvent le litige 
aux émotions face à une 
conjoncture plus difficile et 
ayant comme effet pour le ser-
vice médiation de devoir pas-
ser beaucoup plus de temps 
sur le dossier pour en com-
prendre l’essentiel.

Un aspect social mais aussi 
déterminant !

La MCF œuvre au service du 
droit et de l’équité.  Son autorité, 
sa compétence, son impartialité, 
son indépendance sont doréna-
vant connues et reconnues par 
une grande majorité des entre-
prises et des consommateurs, 
mais suscitent toujours autant 
d’interrogations quand la solu-
tion proposée par le médiateur 
n’est pas conforme aux souhaits 
de l’une ou de l’autre des parties.

Le développement du commerce 
en ligne et de ses nombreuses 
composantes, génère de nou-
veaux types de litiges. Les pro-
blèmes de livraison, les retours 
de produits, la fraude, la sécurité 
des paiements et la protection 
des données personnelles sont 
quelques-uns des défis auxquels 
les consommateurs et les entre-
prises sont confrontés, rendant 
ainsi déterminante la saisine du 
médiateur et l’avis rendu par 
celui-ci.

C’est aspect “déterminant” de 
la prise en charge du dossier, de 
son instruction et de la propo-
sition émise par le médiateur 
alimente régulièrement les réu-
nions du service médiation, car 
au-delà des équations proposi-
tion/satisfaction et temps passé/
résultat, notre volonté de trouver 
un accord amiable entre les  
parties prédomine dans notre 
action !

L’ŒIL DU MÉDIATEUR

dossiers traités 

dossiers recevables

dossiers hors-champ 	
de la Médiation de 		
la Consommation

dossiers irrecevables

9 140 

5 088 

   +403

4 052

Vous venez de rendre votre rapport 2024 
et au-delà des résultats chiffrés que nous 
découvrirons dans celui-ci et de vos 
recommandations, quels enseignements 
tirez-vous de cette année ?  
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ZAKARYA BAKHTAR 
JURISTE EN DROIT DE LA CONSOMMATION, MCF

 
LA PROFESSIONNALISATION  
DE LA MÉDIATION AU SERVICE  
DES CONSOMMATEURS

RENCONTRE

Comment et pourquoi avoir 
fait le choix de rejoindre la 
Fevad ?

Je suis juriste avec un passé 
en droit des affaires. J’ai 
d’abord travaillé dans des 
banques et cabinets d’avocats, 
puis dans une assurance. Mais 
le droit des affaires côté cor-
porate est très froid, et après 
plusieurs années, j’ai ressenti 
le besoin d’avoir un réel impact. 
J’ai commencé à aider béné-
volement des associations, 
notamment UFC-Que Choisir, 
où j’ai découvert le droit de la 
consommation. Cette expé-
rience m’a permis de mesurer 
l’impact que je pouvais avoir 
auprès des particuliers. C’est 
ainsi que j’ai rejoint la média-
tion de la Fevad en décembre 
2022.

En quoi consiste votre rôle 
de responsable juridique au 
sein du service médiation ?

Je supervise l’équipe sur le plan 
juridique, j’instruis les dossiers 
et j’ai créé une banque d’avis 
pour aider l’équipe. J’accom-
pagne également les adhérents 
quand ils ont des questions 
juridiques et j’anime plusieurs 
fois par an des réunions  
d’information aux côtés du 
médiateur. Je dispense aussi 

des formations juridiques à 
l’équipe sur des problématiques 
spécifiques. Notre service, qui 
traite plus de 10 000 dossiers 
par an, a connu une vraie  
professionnalisation ces der-
nières années.

Qu’est-ce qui vous motive 
et quels sont les défis de 
cette mission ?

Ce qui me passionne avant 
tout dans mon métier, c’est 
de pouvoir rétablir le dialogue 
entre les consommateurs et 
les entreprises. Renouer le 
fil de la communication, sou-
vent rompu ou tendu, et par-
venir à une solution qui 
convienne aux deux parties 
est ce qui donne le plus de 
sens à mon travail. C’est par-
ticulièrement satisfaisant 
lorsque l’on parvient à une 
issue positive, perçue comme 
juste et équilibrée.

Derrière chaque dossier, il y 
a des situations humaines, 
parfois complexes, souvent 
sensibles. Le plus difficile, 
justement, c’est de trouver 
cet équilibre délicat : propo-
ser une solution qui prenne 
en compte les attentes légi-
times du consommateur sans 
ignorer les contraintes de 
l ’entreprise. Cela exige 
finesse, écoute et parfois 
beaucoup de persévérance.

Ce qui conforte notre engage-
ment, c’est le retour des par-
ties : avec près de 80 % de 
satisfaction exprimée à l’issue 
des médiations, cela montre 
que ce travail de recherche 
d’équilibre et d’écoute porte 
ses fruits.

“ �...avec près de 80 %  
de satisfaction 
exprimée à l’issue  
des médiations,  
cela montre que  
ce travail de  
recherche d’équilibre  
et d’écoute porte  
ses fruits.

“
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Grâce aux multiples actions qu’elle mène chaque année, à son 
investissement dans les études du marché et à son implication 
dans les relations avec ses parties prenantes, la Fevad est reconnue 
comme le référent incontournable en matière de e-commerce et de 
vente à distance.
Ses positions stratégiques en France et à l’international lui permettent 
d’assurer une veille constante et d’informer ses adhérents des évolutions 
du marché. Échanges et partages d’expérience sont les piliers des 
événements qu’elle organise et propose, ou auxquels elle participe toute 
l’année, et qui nourrissent la réflexion de tous les acteurs, véritables 
spécialistes du e-commerce et de la vente à distance.
Aux niveaux national et international, la Fevad œuvre à la promotion des 
e-commerçants français et contribue ainsi à leur développement.

COMMUNIQUER & INFORMER NOS ADHÉRENTS

COMPRENDRE 
ET ANTICIPER
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MARCHÉ E-COMMERCE  

DE L’UNION EUROPÉENNE

LA FRANCE,
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VEILLER ET INFORMER
DES INDICATEURS POUR TOUT 
COMPRENDRE

Le service Études de la Fevad assure une veille 
permanente sur l’évolution économique des 
marchés e-commerce et vente à distance. Il diffuse 
tout au long de l’année des informations inédites 
sur l’évolution du secteur et de son environnement 
technique, économique et juridique. Identification 
et décryptage de tendances clés sur les 
comportements des consommateurs, les marchés 
ou l’état de la concurrence, le service Études de 
la Fevad agit comme un catalyseur d’informations 
pour accompagner ses adhérents dans la définition 
de leurs orientations tactiques autant que 
stratégiques. 

La quintessence de ces enseignements est rassemblée, une fois par an, 
dans la plaquette “Chiffres clés”. Un suivi régulier de l’évolution du secteur 
est réalisé et publié sous la forme d’indicateurs de conjoncture mensuels/
trimestriels/annuels, qui offrent un panorama complet et détaillé de 
l’évolution des marchés. La Fevad collabore également avec les différents 
instituts officiels de statistiques nationaux et sectoriels. Elle réalise 
régulièrement, en collaboration avec des instituts de sondage et d’opinion, 
des études approfondies destinées à toujours mieux connaître, comprendre 
et mesurer les évolutions des marchés, des acheteurs, des comportements 
d’achat, du positionnement des acteurs...

Pour plus d’informations, rendez-vous sur :

41,6 MILLIONS�
 de Français de +15 ans ont 
acheté sur internet au cours 
des 12 derniers mois, soit 
+2,2 milions sur un an.

Source : Eurostat 2024
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●   Une étude d’audience pour com-
prendre les comportements : en 
collaboration avec Médiamétrie//
NetRatings, la Fevad publie un clas-
sement trimestriel de l’audience 
des sites e-commerce. Ce classe-
ment permet de suivre l’évolution 
du nombre de visiteurs et de la popu-
larité des sites sur différents sup-
ports (ordinateur, mobile, tablette).

●   Un classement des sites 
e-commerce selon le nombre de 
clients : réalisée avec Toluna, cette 
étude annuelle analyse les compor-
tements d’achat des internautes 
français. Elle propose un classement 
des sites e-commerce en fonction 
de leur nombre de clients, par caté-
gorie de produits (23 catégories) 
et au global. L’étude permet égale-
ment d’identifier les sites préférés 
des différentes tranches d’âge, les 
comportements d’achat multica-
naux selon les produits achetés et 
les profils des acheteurs.

●   Des outils pour aider les entre-
prises à se positionner : les adhé-
rents de la Fevad bénéficient d’un 
accès privilégié aux résultats de 
ces études, via des tableaux de bord, 
des rapports complets et des outils 
de comparaison de leur performance 
avec celle des leaders du marché. 
Ces informations leur permettent de 
mieux comprendre leur positionne-
ment, d’identifier les opportunités de 
croissance et d’adapter leur stratégie.

Comprendre et décrypter 
les tendances du 
e-commerce en Europe

●   Étude Ecommerce Europe : une 
vision panoramique du e-com-
merce européen : l’étude annuelle 
d’Ecommerce Europe, réalisée en 
partenariat avec l’Université des 
Sciences Appliquées d’Amsterdam, 
offre une analyse complète du 
secteur e-commerce en Europe. 
Elle compile les données chiffrées 
disponibles et dresse un portrait 
détaillé de chaque pays, enrichi 
d’entretiens avec les représentants 
des principales associations natio-
nales du e-commerce. Cette étude 
est une ressource précieuse pour 
les entreprises qui souhaitent com-
prendre les spécificités et les ten-
dances de chaque marché européen.

●   Des webinaires pour conqué-
rir de nouveaux marchés : la 
Fevad accompagne les entre-
prises dans leur développement 
européen en organisant des webi-
naires dédiés aux principaux 
marchés. Ces webinaires, animés 
par les associations e-commerce 
locales, offrent un éclairage 
concret sur les spécificités de 
chaque pays et les clés pour réus-
si r  son implantat ion.  Les 
témoignages d’acteurs présents 
sur ces marchés apportent un 
éclairage pratique et opérationnel.

L’étude Ecommerce Europe et les 
webinaires dédiés de la Fevad consti-
tuent des outils précieux pour les 
entreprises qui souhaitent dévelop-
per leur activité à l’international. 
Elles permettent de mieux com-
prendre les enjeux et les opportu-
nités du e-commerce en Europe, et 
d’élaborer des stratégies d’expan-
sion adaptées à chaque marché.

Comprendre et décrypter 
les tendances du 
e-commerce en France

●   Des panels pour mesurer l’ac-
tivité e-commerce : la Fevad 
s’appuie sur deux panels pour ana-
lyser l’activité e-commerce : le 
panel iCE100, qui suit une centaine 
de sites leaders, et le panel PSP, 
qui regroupe 9 plateformes de 
paiement sécurisé. Ces panels 
permettent de suivre les ventes, 
le nombre de commandes, les 
paniers moyens, ainsi que l’évo-
lution du secteur dans sa globalité.

●   Des bilans trimestriels pour 
décrypter les tendances : chaque 
trimestre, la Fevad publie un bilan 
e-commerce complet, basé sur 
les données des panels. Ce bilan 
offre une analyse détaillée de l’évo-
lution du secteur, avec une tren-
taine d’indicateurs clés (KPIs) sur 
les ventes, les transactions, les 
remboursements, etc. Il permet 
de comparer l’évolution du e-com-
merce avec le contexte écono-
mique général. 

LES ESSENTIELS

ÉTUDES &
INDICATEURS :    
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Comprendre et décrypter les temps forts 
du e-commerce 

La Fevad prend le pouls des temps forts commerciaux grâce à ses indices 
Soldes et Black Friday. Ces indices, basés sur les données du panel iCE100 
Fevad, permettent de suivre l’activité des sites e-commerce pendant ces 
périodes clés, en analysant les ventes, le nombre de commandes, le trafic 
et le taux de transformation. Ces informations précieuses aident les 
entreprises à évaluer leur performance et à ajuster leurs stratégies.

Étude sur le moral des e-commerçants : 		
anticiper les tendances

La Fevad interroge également les dirigeants de sites e-commerce pour 
connaître leur état d’esprit et leurs perspectives. Cette étude annuelle, 
réalisée en partenariat avec Toluna et LSA, permet de dresser un panorama 
des priorités stratégiques, des investissements et des préoccupations 
des acteurs du secteur. 

Elle aborde des sujets tels que l’impact de la déconsommation, le 
développement à l’international, l’utilisation de l’intelligence artificielle 
ou encore les politiques salariales. Pour la deuxième année consécutive, 
l’étude a été étendue aux pays européens membres d’Ecommerce Europe 
(Allemagne, Belgique, Espagne et Italie).
(Étude Toluna / Fevad / LSA mars 2025)

Études consommateurs : 
comprendre les habitudes 
d’achat :

La Fevad réalise régulièrement des 
études consommateurs pour 
décrypter les comportements 
d’achat en ligne. Ces études, menées 
en partenariat avec Toluna, abordent 
des thématiques variées, telles que : 

●	 Les achats de Noël : Impact du 
contexte économique, budget, inten-
tions d’achat… (Étude Toluna / Fevad 
octobre 2024) 

●	 Consommation 2024/2025 : 
Quel regard portent les Français sur 
l’évolution de leur situation écono-
mique et de leur consommation ? 
(Étude Toluna / Fevad décembre 
2024)

●	 Comment les Français se font-
ils livrer leurs commandes sur 
Internet : les pratiques, les critères 
de choix, les attentes, les percep-
tions de l’impact environnemental... 
(Étude Toluna / Fevad novembre 
2024) 

●	 L’e-commerce et la seconde 
main : Taux d’acheteurs, profils, 
usages et motivations, mixité pro-
duits neufs et seconde main, achat 
et revente (Étude Toluna / Fevad 
octobre 2024 et janvier 2025) 

LES TENDANCES 
CLÉS

ÉTUDES &
INDICATEURS :    

L’IA GÉNÉRATIVE : GAME 
CHANGER POUR L’E-COMMERCE
Étude Fevad/KPMG France, septembre 2024

•	 En 2024, l’étude “L’IA Générative : Game Changer pour l’e-commerce”, 
réalisée en partenariat avec KPMG, a été dévoilée à Paris Retail Week.	
						    

•	 Ce nouveau type d’Intelligence Artificielle a chamboulé le quotidien 
des entreprises. Elle représente une réelle opportunité pour les 
e-commerçants et, en même temps, un vrai défi. Là où l’IA permet 
d’automatiser des tâches ou de classifier des données, l’IA générative 
va plus loin : elle permet d’interagir, de créer, d’adapter de nouveaux 
contenus et de fournir des données en temps réel. L’IA générative 
fascine les e-commerçants autant qu’elle les interroge sur la façon 
de la déployer et d’organiser les équipes.				 

•	 Nous avons sollicité l’avis de plusieurs acteurs du secteur en France 
et avons étudié les multiples cas d’usage émergents. Cette disruption 
de marché est la plus forte que nous ayons vue depuis la création 
de l’e-commerce et représente un formidable vivier d’opportunités 
à saisir dès maintenant.					   

•	 La présentation a été suivie d’une table ronde avec des experts 
e-commerce qui ont pu réagir et apporter leur éclairage. 

L’étude a été téléchargée plus de 700 fois sur le site de la Fevad. 
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PHILIPPE MUHR 
DIRECTEUR DIGITAL & E-COMMERCE
INTERSPORT FRANCE

Quels sont les grands 
enjeux auxquels un acteur 
comme Intersport fait 
face aujourd’hui ?

Le premier enjeu majeur pour 
Intersport réside dans la maî-
trise de ce que nous appe-
lons l’unicanalité. Nous nous 
devons d’offrir une expé-
rience fluide et sans couture 
entre les canaux en ligne et 
physique. Notre modèle coo-
pératif présente des spéci-
ficités qui constituent à la 
fois une force et un défi. 
Contrairement aux acteurs 
intégrés, notre e-commerce 
fonctionne avec les maga-
sins qui expédient, selon un 
modèle de “ship from store”. 
Cette particularité nous 
oblige à anticiper au maxi-
mum les évolutions régle-
mentaires et techniques, car 
l’adaptation peut parfois 
s’avérer plus complexe. Enfin, 
l’accessibilité constitue éga-
lement un enjeu central : 
nous devons proposer tous 
les modes de fonctionne-
m e n t  p o s s i b l e s  p o u r 
répondre aux attentes diver-
sifiées de nos clients. Notre 
objectif, partagé avec notre 
président Gérard Leclerc et 
notre directeur général 
Sylvain Darracq, est simple : 
ne jamais dire non aux 
clients, que ce soit en digital 
ou en physique.

Comment travaillez-vous 
avec la Fevad et comment 
jugez-vous les apports 
de la fédération par rap-
port à ces enjeux ?

Notre adhésion à la Fevad fait 
suite à une décision straté-
gique prise par notre président 
Gérard Leclerc. Ayant dépassé 
les 250 millions d’euros de 
chiffre d’affaires sur le canal 
digital, nous avons estimé 
qu’il était temps de nous inves-
tir dans ce partenariat pour 
plusieurs raisons essentielles. 
Les études consommateurs 
auxquelles nous avons désor-
mais accès nous aident à 
conforter nos orientations 
stratégiques ou, parfois, nous 
indiquent que nous ne prenons 
pas forcément la bonne direc-
tion. Ce décryptage sectoriel 
est extrêmement précieux 
pour alimenter notre réflexion 
stratégique. La veille régle-
mentaire constitue le deu-
xième pilier des apports de 
la Fevad. En tant que coopé-
rative, nous devons rester à 
la page concernant les évo-
lutions réglementaires. Les 
newsletters régulières de la 
Fevad nous permettent d’an-
ticiper les nouvelles régula-
tions, ce qui est crucial 
compte tenu de notre modèle 
spécifique. Cette collabora-
tion est véritablement bidi-
rectionnelle. Nous apportons 

TROIS QUESTIONS À… 

également notre contribution 
à la Fevad en partageant l’ex-
pertise de notre modèle coo-
pératif, qui reste assez aty-
pique dans le paysage du 
e-commerce. Nous partici-
pons activement au panel en 
fournissant des données pour 
que les statistiques de la 
Fevad soient les plus précises 
possibles. C’est un véritable 
échange gagnant-gagnant : 
nous bénéficions d’études 
extrêmement précises tout 
en enrichissant la connais-
sance collective du secteur 
grâce aux spécificités de notre 
fonctionnement coopératif.

Pourquoi est-il important 
à vos yeux d’être adhé-
rent à la Fevad ?
 
 
Les échanges réguliers avec 
nos pairs nous permettent 
d’aborder des problématiques 
communes, certaines étant 
adaptables au modèle coo-
pératif, d’autres moins. La 
présence du logo Fevad sur 
notre site renforce la confiance 
de nos clients, même pour 
une marque aussi établie 
qu’Intersport avec notre proxi-
mité et notre maillage local. 
Enfin, lorsque nous nous enga-
geons chez Intersport, nous 
le faisons à fond. Nous 
sommes proches du sport et 
nous adoptons naturellement 
cet état d’esprit d’engagement 

total. Notre participation à la 
Fevad s’inscrit dans cette 
logique : jouer collectif pour 
faire avancer toute la filière en 
faisant valoir nos spécificités.

“ �C’est un véritable échange 
gagnant-gagnant :  
nous bénéficions d’études 
extrêmement précises  
tout en enrichissant  
la connaissance collective 
du secteur grâce  
aux spécificités de notre 
fonctionnement coopératif.
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EXPLOITER                                    
DES INDICATEURS SECTORIELS

DU CÔTÉ DE LA MODE

La présentation réalisée par Kantar 
en septembre 2024 se concentre 
sur  l’impact du digital en tant que 
driver de volumes pour la mode 
et fait l’analyse des comportements 
d’achat des gros clients sur inter-
net. Elle compare également le 
poids d’Internet dans la mode à 
travers différents pays européens.

DU CÔTÉ DE L’ÉQUIPEMENT 
DE LA MAISON

La présentation GfK / Fevad de 
décembre 2024 offre un aperçu 
complet des achats d’équipement 
de la maison en Europe et de la 
place des achats en ligne. L’étude 
analyse l’impact sur les consom-
mateurs européens des coups pro-
motionnels de fin d’année, du Black 
Friday 2024 en France.

DU CÔTÉ DU MEUBLE ET 
DÉCORATION

La présentation Ipea / Fevad de 
novembre 2024 analyse les enjeux 
de l’hybridation sur le secteur du 
meuble et de la décoration, les com-
portements d’achat multicanaux, 
les drivers d’achat, les tendances 
actuelles et le secteur e-commerce 
avec les principaux acteurs et les 
tendances online/offline en France 
et en Europe.

Le service Études de la Fevad souhaite jouer un rôle crucial dans la compré-
hension des tendances du e-commerce en France, en réalisant des analyses 
sectorielles approfondies.

DU CÔTÉ DE L’ALIMENTAIRE/ 
PGC 

La présentation NielsenIQ / Fevad 
de mai 2024 se penche sur la dyna-
mique mondiale du secteur ali-
mentaire offline et online, et les 
opportunités pour le secteur e-com-
merce en France. L’étude permet 
également de découvrir le poten-
tiel impact des nouvelles tendances 
comme TikTok Shop sur les PGC. 

DU CÔTÉ DE L’HYGIÈNE/ 
BEAUTÉ 

La présentation Kantar / Fevad 
d’avril 2024 se concentre sur le 
secteur de l’hygiène et de la beauté 
en France et en Europe, les habi-
tudes d’achat, en fonction des cibles 
et des catégories de produits, les 
canaux d’achat, le budget et les 
tendances du secteur. L’étude fait 
le bilan des ventes en ligne, la part 
de marché, le budget par ménage, 
les profils de clientèle et présente 
un classement des principaux 
acteurs du secteur en ligne. 

DU CÔTÉ DU BTOB 

L’étude NextContent / Fevad de 
février 2025 explore la place du 
numérique dans les échanges avec 
les fournisseurs et l’évolution des 

pratiques et exigences des clients. 
Elle fait un focus sur les nouveaux 
services conversationnels notam-
ment alimentés par l’intelligence 
artificielle et celle des services 
mobiles et analyse les attentes et 
les améliorations souhaitées en 
matière de services numériques 
notamment.
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ANNE-SOPHIE NANNAN
CONTENT MANAGER DE LA FEVAD

Quel a été votre parcours 
et comment avez-vous 
rejoint la Fevad ?

Après un bac littéraire et une 
licence de langues étrangères 
appliquées, j’ai intégré un master 
Humanités et Management à 
l’université de Nanterre, souhai-
tant m’orienter vers la commu-
nication et le marketing. Je suis 
entrée dans l’univers du retail et 
de l’e-commerce assez rapide-
ment lors de mon alternance 
dans un cabinet de conseil en 
stratégie retail. C’est là que j’ai 
découvert la Fevad en tant  
qu’acteur incontournable du  
secteur, sans savoir que j’y  
travaillerai plus tard. 

RENCONTRE

En quoi consiste votre 
mission de Content Mana-
ger au sein de la Fevad ?

Mon rôle consiste à faire rayon-
ner les contenus de la Fevad à 
travers plusieurs canaux. Je par-
ticipe à l’élaboration de nos news-
letters et assure notre présence 
sur les réseaux sociaux, un axe 
sur lequel nous cherchons à nous 
développer. Je gère également 
l’organisation des ateliers pour 
nos adhérents, de la conception 
éditoriale à l’animation le jour J, 
en passant par les échanges avec 
les intervenants. Parallèlement, 
j’interviens dans la supervision 
d’autres contenus avec l’équipe. 
Cette position transversale me 
permet de capter l’information 
à sa source, qu’elle soit produite 
par des instituts externes ou en 
interne. C’est une mission vrai-
ment enrichissante.

Quels sont les enjeux de 
la diffusion d’information 
dans un secteur désor-
mais mature comme le 
e-commerce ?

Le cœur de notre mission 
consiste à fédérer notre com-
munauté autour de l’intelligence 
économique en fournissant des 
informations sectorielles, des 
données chiffrées, mais aussi 
un regard sur l’évolution des habi-
tudes des consommateurs. La 
complexité réside dans l’équilibre 
à trouver : préserver notre neu-
tralité de fédération, et vulgariser 
l’expertise technique pour la 
rendre accessible sans la déna-
turer. L’e-commerce atteint 
aujourd’hui un stade de maturité 
qui le rend sensible aux mêmes 
phénomènes conjoncturels que 
le commerce traditionnel. Notre 
rôle est donc plus que jamais 
d’aider nos adhérents à élargir 
leur vision au-delà de leur éco-
système immédiat. Ce travail 
collaboratif donne tout son sens 
à ma mission : être la caisse de 
résonance de l’intelligence col-
lective de la Fevad.
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UN ESPACE D’ÉCHANGES SUR 
LES ENJEUX ET LES TENDANCES
La Fevad est un lieu de rencontre et d’échange entre professionnels, 
représentants du monde associatif, des institutions et des pouvoirs publics. 
Elle propose des ateliers, conférences, colloques réunissant les meilleurs 
experts autour de thématiques présentant un intérêt essentiel pour les 
entreprises du secteur.

ENJEUX E-TOURISME

Les Enjeux E-tourisme ont été créés 
en 2013 en partenariat avec L’Echo 
touristique. Ces petits-déjeuners 
trimestriels réunissent, notamment, 
les responsables des principaux 
sites de voyage afin de favoriser 
l’échange et le partage d’informa-
tions autour de thématiques repré-
sentant des enjeux stratégiques 
pour le développement d’internet 
dans le tourisme. Les Enjeux 
E-tourisme ont pour vocation de 
réunir tous les types d’agences 
(agences de voyages physiques et 
pure players), qui, ensemble, contri-
buent à développer ce secteur au 
service des consommateurs. 

Parmi les grands témoins reçus : 
Affluences, le géographe Jean-
C l a u d e  G a y,  L e  R o u t a r d , 
SmartKeyworld,… 

LES ENJEUX E-TOURISME 
● �Avec Axel Auschitzky du Routard.

c o m  e t  L o u i s  C h e v a n t  d e 
SmartKeyworld en novembre 2024.

● �Avec Jean-Claude Gay, géographe 
et Paul Bouzol en mars 2025.

● �Avec Quentin Briard, directeur géné-
ral marketing, digital & technologies 
du Club Med en juin 2025.

Chaque année, la Fevad intervient dans un grand nombre de col-
loques et de conférences. Elle offre également à ses membres la 
possibilité de bénéficier de tarifs préférentiels dans le cadre des 
manifestations qu’elle parraine.
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ATELIERS INNOVATION  
& SOLUTIONS

Organisés tout au long de l’année 
par la Fevad, ces ateliers réu-
nissent experts et professionnels. 
De juin 2024 à juin 2025, la Fevad 
a proposé 28 ateliers, en plus 
des commissions et des groupes 
de travail. Ces ateliers ont été 
très orientés, cette année, sur 
les questions relatives au mar-
keting, à la RSE et au e-commerce 
en Europe. 

● �Atelier marketing avec Ekoo - Voix 
de la marque, voix des clients : quel 
impact de l’audio sur votre business ?

● �Atelier marketing avec Mastercard 
- Fidélisation : comment adapter 
votre stratégie aux tendances éco-
nomiques ?

● �Atelier RSE avec l’Afnor, l’Ademe et 
le groupe La Poste - Tous respon-
sables : comment éclairer les consom-
mateurs sur l’impact environnemen-
tal de leur choix de livraison ? 

● �Atelier décryptage à Paris Retail 
Week avec Ecommerce Europe - 
E-commerce européen : tendances 
et chiffres

● �Atelier marketing avec Join - 
Shoppable content : un levier stra-
tégique pour l’e-commerce en 2025 

● �Atelier Europe avec Becom - 
E-commerce, cap sur l’Europe : la 
Belgique

● �Atelier marketing avec Meta - 
Instagram et Facebook au service 
du e-commerce 

● �Atelier marketing avec Neads - Du 
like à l’achat, maximiser l’impact 
des réseaux sociaux en e-commerce

LES ENJEUX INNOVATION 
BTOB

 
Ce rendez-vous annuel est consacré 
au e-commerce BtoB. Organisé en 
partenariat avec Next Content, l’édi-
tion 2024 avait pour thématique 
centrale : Plateformes numériques 
et stratégies clients B2B. Quelles 
sont les orientations récentes dans 
les stratégies e-commerce B2B ? 
Comment tirer profit des avancées 
technologiques pour améliorer la 
performance de ses plateformes 

numériques ? Quelles sont les 
enjeux de l’accélération dans le 
domaine de l’IA pour les achats 
et le commerce B2B ? Quels sont 
les enseignements des premières 
in i t ia t ives  en mat ière  d ’ IA 
Générative ? Les conférences ont 
permis d’aborder en profondeur 
ces questions. La prochaine édi-
tion aura lieu en fin d’année 2025.
 
D E S  C O N F É R E N C E S 
ET DES COLLOQUES

La Fevad propose régulièrement à 
ses adhérents des conférences et 
colloques, organisés à l’occasion 
d’événements réunissant les pro-
fessionnels du secteur et directe-
ment invités par la Fevad. Ces ren-
contres sont un moment d’échange 
et de partage pour l’ensemble des 
adhérents. Depuis la crise sanitaire, 
les habitudes ont évolué et le format 
des événements a été adapté. De 
nombreux webinaires et rendez-vous 
“virtuels” sur des sujets d’actualité 
ont été proposés aux adhérents 
(voir faits marquants). 

E-COMMERCE, CAP SUR L’EUROPE : 
Dans un marché français très concurrentiel, de plus en plus d’e-
commerçants misent désormais sur l’Europe pour développer leur 
activité. Afin d’accompagner les entreprises dans leur conquête de 
l’Europe, la Fevad a décidé de lancer une série de webinaires sur les 
principaux marchés européens, en lien avec les associations e-commerce 
membres de notre association européenne Ecommerce Europe. 

5 ateliers ont déjà eu lieu : 
● �Cap sur l’Espagne avec César Tello, CEO d’Adigital
● �Cap sur l’Italie avec Roberto Liscia, Président de Netcomm
● �Cap sur l’Allemagne avec Gero Furchheim, Président 

de BEVH et Martin Groß-Albenhausen, Directeur géné-
ral adjoint de BEVH

● �Cap sur la Belgique avec Greet Dekocker, Managing Director de Becom
● �Cap sur le Royaume-Uni avec Ian Jindal, Fondateur et Rédacteur en 

Chef d’InternetRetailing

LE DÎNER DES 
DÉCIDEURS FEVAD : 
Un intervenant inspirant et 
des moments dédiés à la 
discussion ouverte

La Fevad a souhaité proposer à 
ses adhérents un événement 
exclusif avec pour seule vocation 
de favoriser l’échange et le partage 
e n t re  l e s  d é c i d e u r s  d u 
e-commerce. Il est strictement 
réservé aux dirigeants d’entreprises 
ou de division e-commerce (PDG, 
DG, Directeurs Membres du Comité 
Exécutif). Le Format de ce dîner-
débat a été pensé pour favoriser 
l’échange et le partage d’idées et 
pour établir des liens avec d’autres 
leaders visionnaires de notre 
secteur. Nous avons eu le plaisir 
d’accueillir Nicolas Bouzou, 
économiste et essayiste, directeur 
du cabinet d’études Asterès, 
Vincent Collet, entraîneur de 
l’équipe de France de basketball 
et Vincent Lindon, figure 
emblématique du cinéma français 
et parrain de l’association Un Rien 
C’est Tout.
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ÉMILIE 
BROSSIER-BRUNEAU 
CO-FONDATRICE ET DG D’EKOO

Nous avons rencontré Émilie 
Brossier Bruneau,co-fondatrice 
et DG d’Ekoo, grande gagnante 
du Challenge Start Me Up 2024 
de la Fevad et KPMG. Découvrez 
comment Ekoo “donne de la 
voix” aux ventes en ligne et les 
ambitions de cette jeune pousse 
prometteuse.

Pouvez-vous nous parler 
de votre parcours person-
nel et professionnel qui 
vous a conduit à fonder 
Ekoo ? Quelle a été l’ins-
piration derrière cette 
start-up ?

Après 10 ans d’expérience dans 
l’entrepreneuriat avec la création 
dans le groupe ADEO Leroy 
Merlin de ZODIO, nous avons 
créé notre première start-up 
PEAULETTE, une plateforme 
spécialiste de cosmétiques natu-
rels et sains. Après deux ans, 
nous avons eu l’opportunité de 
vendre cette première entreprise. 
Nous décidons alors de relancer 
un nouveau projet en créant une 
nouvelle start-up dans le secteur 
é m e r g e a n t  d u  V O I C E 
COMMERCE. Issue de notre 
savoir-faire d’experts en digital 
et inspirée des valeurs de notre 
première start-up, EKOO est une 
plateforme qui permet d’incarner 
votre marque et vos produits. 
Elle redonne de l’authenticité à 
votre site e-commerce et à votre 
magasin grâce à la voix.
Alors que j’écoutais le podcast 
du fondateur du Petit Ballon, 
Martin Ohannessian, sur 

Génération Do It Yourself de 
Matthieu Stefani, j’ai été 
conquise par l’histoire de cette 
marketplace de vin dont le som-
melier star était l’ancien som-
melier du Ritz Jean-Michel Deluc. 
En se rendant sur le site pour 
découvrir les vins choisis par 
Jean-Michel et malgré un travail 
pédagogique sur les fiches pro-
duits, une évidence m’a sauté 
aux yeux ! Je voulais que Jean-
Michel me parle comme si j’étais 
au Ritz ! La première graine 
d’EKOO était plantée !

Puis EKOO germe dans notre 
esprit grâce à notre expérience 
d’anciens e-commerçants. Nous 
étions frustrés de rédiger des 
fiches produits avec un texte 
exclusivement orienté pour le 
référencement naturel de 
Google. Nous commercialisions 
des pépites fabriquées avec 
soin, mais nous n’avions pas 
les moyens de raconter avec 
émotion comment les créateurs 
fabriquaient leurs produits et 
combien ces produits faisaient 
écho à nos clients ! C’était 
décidé. Il était temps de leur 
donner de la voix!

PAROLE DE START-UP En quoi consiste la solu-
tion proposée par Ekoo ? 
Quelle est votre vision de 
l’impact de cette solution 
sur l’expérience client et 
les ventes en ligne ?

EKOO est une solution inno-
vante qui intègre la voix dans 
l’expérience e-commerce et en 
magasin. Notre plateforme per-
met aux marques de raconter 
l’histoire de leurs produits grâce 
à des capsules audio et de col-
lecter des témoignages vocaux 
de leurs clients.

Notre vision est de transformer 
l’expérience client en la rendant 
plus authentique et engageante. 
En utilisant la voix, nous créons 
une connexion émotionnelle 
forte entre les marques et leurs 
clients, ce qui non seulement 
améliore l’expérience utilisa-
teur, mais booste également 
les ventes en ligne. Les résul-
tats sont clairs : plus de 200 % 
d’augmentation des ajouts au 
panier et un engagement client 
renforcé. EKOO ne se contente 
pas de vendre des produits, 
elle raconte des histoires qui 
captivent et fidélisent.

Qu’est-ce qui vous a 
motivé à déposer un dos-
sier au Challenge Start 
Me Up ?

Ce qui m’a motivé à déposer 
un dossier c’est avant tout la 
reconnaissance et la crédibilité 
que ce prix confère. La Fevad 
est une référence incontour-
nable pour les e-commerçants 
en France, et être distingué par 
un organisme aussi prestigieux, 
en partenariat avec KPMG, est 
un honneur immense. Leur 
démarche axée sur l’innovation 
correspond parfaitement à l’es-
prit d’EKOO. Ce prix offre éga-
lement une opportunité unique 
de rejoindre un réseau puissant 
de leaders du e-commerce, ce 
qui peut accélérer notre  
développement.

Que pensez-vous que 
l’expérience Start Me Up 
va vous apporter et qu’en 
retirez-vous jusqu’à pré-
sent ?

Pitcher, c’est un peu comme 
gravir un sommet de 4 000 
mètres : il faut une préparation 
minutieuse, une grande concen-
tration, et un mélange d’exci-
tation et d’appréhension. Je 
savais que la compétition serait 
intense, avec des participants 
de grande qualité. Mon défi 
principal était de présenter 
toutes les innovations d’EKOO 
de manière simple et acces-
sible. L’enjeu était de rendre 
notre technologie, qui est à la 
fois innovante et complexe, 
compréhensible pour tous, tout 
en restant authentique et fidèle 
à notre vision.

1 an après, que représente 
cette victoire pour vous 
et pour Ekoo ? Quelle est 
la suite pour Ekoo ?

Le trophée Fevad a été un 
véritable tremplin pour nous. 
Il a d’abord apporté une caution 
précieuse qui a renforcé l’intérêt 
autour d’EKOO. Cela nous a 
ouvert de nouvelles portes, 
donné accès à des études 
stratégiques qui servent 
aujourd’hui de boussole, et 
surtout permis de faire des 
rencontres humaines et 
professionnelles majeures. 
Certaines de ces personnes 
font désormais partie de 
l’écosystème EKOO et nous les 
consultons régulièrement.		
La rencontre avec la Fevad a 
marqué un tournant, pour EKOO 
comme pour Johann, mon 
associé, et moi. J’aime souvent 
faire le parallèle avec l’alpi-
nisme : ce trophée, c’est comme 
si on avait accédé à un camp 
de base plus haut, mieux 
équipé, mieux guidé… et depuis, 
on voit plus loin. On grimpe 
avec plus de maîtrise, plus 
d’ambition.
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La cérémonie, coproduite en parte-
nariat avec BFM Business et diffu-
sée dans les conditions d’un direct 
sur les antennes de la chaîne le  
6 mars 2025, a été suivie par plus 
de 247 000 Français (122 000  
téléspectateurs avec les rediffusions 
du week-end) et 81 000 auditeurs 
(125 000 au cumul des trois jours). 
Cette compétition, qui chaque année 
récompense l’excellence du e-com-
merce, a permis à nouveau de dis-
tinguer les meilleures initiatives de 
notre secteur à travers les prix attri-
bués par notre Grand jury et ceux 
décernés par les internautes. 

Le palmarès de cette 18ème édition 
reflète les tendances observées par 
la Fevad : le développement de l’IA 
comme un levier majeur et la RSE 
comme un fil conducteur persistant. 
Cette année encore, les Favor’i sont 
une vitrine de ces tendances de 
fond du secteur du e-commerce. 
Ce prix est aussi l’occasion pour 
les internautes de faire entendre 
leur voix et d’élire leurs sites préfé-
rés au travers du Prix des Internautes, 
à partir d’une étude réalisée par 
Toluna. 

LE GRAND PRIX  
FAVOR’I E-COMMERCE
Chaque année, le Grand Prix des Favor’i du e-commerce est le rendez-vous 
incontournable de tous les professionnels du e-commerce, diffusé en direct 
sur BFM Business. 

247 000 
SPEC TATEURS
F R A N ÇA IS

122 000 téléspectateurs 
(avec les rediffusions du 

week-end) et 81 000 
auditeurs (125 000  

au cumul des trois jours)

MILLÉSIME 2025 Plus d’infos : favori.Fevad.com  

MEILLEUR SITE E-COMMERCE DE L’ANNÉE Aroma-Zone

FAVOR’I DES INTERNAUTES 
● Meilleur site mode et habillement : Decathlon
● Meilleur site articles de loisirs (jeux, jouets, produits culturels) : Amazon 
● Meilleur site produits de beauté, d’hygiène et de santé : Aroma-Zone
● Meilleur site produits techniques & électroménager : Philips
● Meilleur site équipement de la maison : Ikea 
● Meilleur site alimentation et produits de grande consommation : E.Leclerc

PRIX DU MEILLEUR ESPOIR
• Or : 900.care - l’alternative durable aux produits d’hygiène grand public
• Argent : Pixmania - des produits high tech neufs et reconditionnés
• Bronze : Inga - l’alternative écologique aux éponges jetables

PRIX RSE
Zalando avec une offre mode inclusive adaptée aux personnes 
en situation de handicap					   

PRIX INNOVATION						    
Leboncoin avec l’IA générative au service des utilisateurs 

PRIX SPÉCIAL DU JURY 
Label École
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L’ÉCOLE DU E-COMMERCE INCLUSIF 
FONDÉE PAR LABEL EMMAÜS A 
REMPORTÉ LE PRIX SPÉCIAL DES 
FAVOR’I 2025. 

Cette année, le Jury du Grand Prix des Favor’i a décerné un Prix Spécial 
à Grégoire Lievens, Directeur de Label École. Ce prix récompense la mis-
sion de Label École qui forme des personnes éloignées de l’emploi aux 
métiers du e-commerce. Grégoire Lievens répond à nos questions. 

GRÉGOIRE LIEVENS 
DIRECTEUR DE LABEL ÉCOLE

POUR L’INCLUSIVITÉ  
DANS LE NUMÉRIQUE 

Ce prix spécial récompense 
votre engagement pour l’in-
clusion et la formation dans 
le e-commerce. Que repré-
sente-t-il pour Label École ?

Ce prix est une reconnaissance 
précieuse de notre mission et de 
notre engagement en faveur de 
l’inclusion et de la formation dans 
le domaine du e-commerce par 
des acteurs majeurs de celui-ci. 
Pour notre école, il symbolise la 
validation de nos efforts pour 
rendre accessibles à toutes et 
tous les compétences nécessaires 
pour réussir dans ce secteur en 
tension. Cela renforce notre 
conviction que la formation est 
un levier puissant pour l’égalité 
des chances et  l ’ inser t ion 
professionnelle. Ce prix nous 
motive à continuer d’innover et à 
élargir notre impact pour toucher 
encore plus de personnes.

Votre approche repose sur 
une pédagogie active qui favo-
rise l’apprentissage par la 
pratique. Quels effets concrets 
avez-vous observés sur la 
réussite et l’insertion profes-
sionnelle de vos apprenants ?

Notre pédagogie active, centrée sur 
la pratique, permet aux apprenants 
de se confronter directement aux 
réalités du métier. Cela se traduit 
par une meilleure assimilation des 
compétences techniques et une 
plus grande confiance en leurs 
capacités. Concrètement, nous 
observons un taux de réussite à 
l’examen bac+3 de 9 % et un taux 
de sorties positives de près de 80 %. 
Une grande partie de nos anciens 
apprenants poursuivent vers un 
Mastère en alternance d’où notre 
souhait de lancer notre propre 
Mastère dès septembre prochain.

Comment adaptez-vous vos 
formations pour répondre aux 
nouvelles tendances et aux 
attentes du marché ?

Pour rester en phase avec les 
évolutions rapides du secteur, nous 
adoptons une approche proactive. 
Nous collaborons étroitement avec 
des professionnels du e-commerce 
et des experts du digital. Par exemple, 
près de 90 % de nos formateurs sont 
des salariés d’entreprises du secteur 
e-commerce qui délivrent des cours 
bénévolement. De plus, nos 
programmes sont régulièrement mis 
à jour pour intégrer les dernières 
tendances. Nous travaillons 
actuellement sur l’ajout de blocs sur 
l’IA et l’éco-conception. Enfin, nous 
encourageons une cul ture 
d’apprentissage continu chez nos 
apprenants, pour qu’ils restent agiles 
et compétitifs tout au long de leur 
carrière.
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Pourriez-vous partager le 
témoignage d’un ancien élève 
sur l’impact que Label École 
a eu sur son parcours profes-
sionnel ?

Eva, après un bac pro hôtellerie et 
une expérience en tant que serveuse, 
a décidé à 21 ans de se réorienter 
vers un métier plus créatif et tourné 
vers la gestion de projet web. Une 
amie lui a parlé de l’école du digital 
de Label Emmaüs, ce qui l’a motivée 
à se lancer dans une nouvelle 
aventure. Aujourd’hui, après avoir 
suivi la formation de Chef de projet 
e-commerce et été diplômée d’un 
Bachelor (bac+3), Eva est à la 
recherche d’une entreprise qui pourra 
l’accueillir en alternance dans le 

“ Ce prix renforce notre 
conviction que la 
formation est un levier 
puissant pour l’égalité 
des chances et l’insertion 
professionnelle.

cadre d’un Master. Son parcours 
i l l u s t re  p a r f a i t e m e n t  q u e 
l’apprentissage et la reconversion 
sont accessibles à tous, à condition 
d’oser franchir le pas, croire en ses 
ambitions et être bien accompagné.
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Une fois de plus, Start Me Up a per-
mis de mettre en avant de jeunes 
pousses prometteuses et leurs solu-
tions innovantes devant des pro-
fessionnels reconnus. Le challenge 
est l’occasion pour elles de se faire 
connaître auprès de clients poten-
tiels mais aussi d’investisseurs. 
C’est aussi le moyen d’accélérer la 
diffusion de solutions innovantes 
pour permettre à l’ensemble du sec-
teur de progresser plus vite en com-
pétitivité et qualité de service grâce 
à la créativité et l’agilité des start-up 
qui contribuent ainsi au succès et 
à la réussite du e-commerce  
français. 

Le palmarès de cette 8ème édition 
de Start Me Up reflète bien les pré-
occupations et enjeux des e-com-
merçants : la data, l’IA, la réparabi-
lité ou encore le marketing et 
l’expérience client. 

À l’issue des pitchs devant l’Advi-
sory Board et des votes du jury et 
du public, Ekoo a été élue start-up 
e-commerce de l ’année. 

Grâce à la voix, Ekoo permet d’in-
tégrer de l’authenticité et de l’émo-
tion dans les sites e-commerce et 
en magasin. La solution permet aux 
marques et à leurs équipes de racon-
ter les bénéfices de leurs produits 
et services grâce à des capsules 
audio et d’inviter les clients à dépo-
ser des témoignages vocaux. 
Solution omnicanale, ces audios 
sont relayés en magasin ou sur des 
packaging grâce à des QR code 
générés par la solution. 

L’innovation et l’Intelligence 
Artificielle Générative étaient au 
cœur de la conférence inaugurale 
du Challenge. Un sujet incontour-
nable pour notre secteur. Le Grand 
débat a réuni des intervenants de 
renom : Nicolas Bouzou (Économiste 
et essayiste, directeur du cabinet 
d’études Asterès), Julia de Funès 

(Docteur en philosophie et essayiste), 
Patrick Martin (Président du Medef) 
et Thomas Métivier (PDG Cdiscount 
et CEO Cnova ). Ensemble, ils ont 
abordé l’impact des avancées 
récentes en IA générative sur le 
commerce, influençant à la fois les 
organisations et les comportements 
des consommateurs.

COMMUNIQUER, SOUTENIR  
ET RÉCOMPENSER L’INNOVATION
La 8ème édition du Challenge Start Me Up, le 10 juillet 2024. 

LE LAB FEVAD, UN OUTIL DÉDIÉ  
À LA PROSPECTIVE ET À L’INNOVATION 
Depuis 2014, le Lab Fevad reflète la volonté de la Fédération d’accompagner 
ses adhérents dans l’identification, la compréhension et l’anticipation 
des nouvelles tendances. Outil supplémentaire au service des adhérents 
de la Fevad et de la connaissance générale du secteur, le Lab Fevad 
vient renforcer l’important dispositif d’intelligence économique déjà en 
place au sein de la Fédération. Il complète les travaux et échanges lors 
des différentes conférences et au sein des commissions, enrichit les 
études et enquêtes produites par le service Études. Le Lab Fevad est 
propulsé par Innovation is Everywhere. Sa newsletter mensuelle traite 
de l’innovation au service du e-commerce à travers diverses thématiques 
concernant directement les acteurs du commerce : dossiers de fond, 
chiffres clés, revue de presse, présentation de start-up et nouveaux 
acteurs, interview du mois...

DERNIÈRES PUBLICATIONS  
(à retrouver sur www.Fevad.com/newsletter) 

● �L’accessibilité web
● Mobile commerce
● Snapchat et l’e-commerce
● Web to store et store to web : l’avenir du commerce intégré 
● Packaging et livraison à l’heure de la durabilité 
● Évolution de la publicité et impact sur l’e-commerce 
● L’essor des voyages à l’ère du e-commerce 
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Organisatrice, intervenante ou 
partenaire de plusieurs grands 
rendez-vous professionnels, la 
Fevad assure la promotion de la 
profession, apporte son éclairage 
sur les enjeux du secteur et dif-
fuse des informations qui éma-
nent du marché ou l’impactent.

Salons et événements de grande 
envergure, conférences de presse, 
ateliers et rencontres théma-
tiques, et interventions en plé-
nière sont autant d’occasions 
pour les acteurs du secteur de 
se retrouver et d’échanger afin 
de construire l’avenir du e-com-
merce et de la vente à distance.

SALONS 

ONE TO ONE RETAIL 
E-COMMERCE, MONACO

Depuis son lancement en 2011, 
la Fevad est un partenaire exclu-
sif des rendez-vous d’affaires 
organisés par ComExposium. 
Cette année encore la Fevad a 
présenté en avant-première, lors 
d’une conférence plénière, les 
résultats de l’étude Fevad/ LSA/ 
Toluna sur le moral des e-com-
merçants pour 2025. 

NRF EUROPE (PARIS RETAIL WEEK)

La Fevad est partenaire du salon NRF 
Europe (anciennement Paris Retail 
Week). Chaque année, elle y organise 
et anime plusieurs événements. Sa 
conférence de presse de rentrée sur 
les chiffres du 1er semestre a égale-
ment lieu en ouverture du salon. 

MÉDIAS 

Depuis plus de 60 ans, la Fevad est 
une source d’information privilégiée 
pour les médias. La fiabilité des 
informations qu’elle communique 
est reconnue par les organismes 
officiels de statistiques et les 
médias. Outre les données chiffrées 
qu’elle produit, ses analyses sur 
l’évolution de la vente à distance 
(VAD) et du e-commerce sont régu-
lièrement relayées par les journa-
listes au travers d’articles et d’in-
terviews. Chaque année, ce sont 
plus d’un millier d’articles qui sont 
publiés, tant dans la presse géné-
raliste que dans la presse spéciali-
sée. En 2024, la Fevad a diffusé 26 
communiqués de presse qui rendent 
compte de l’ensemble des travaux 
qu’elle mène, de ses analyses du 
marché et des données statistiques 
recueillies. Les conférences de 
presse données par la Fevad s’ar-
ticulent autour de la publication des 
résultats trimestriels et semestriels 
du marché et d’une thématique 
majeure pour le secteur. 

SEPTEMBRE 2024

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 
DES VENTES EN LIGNE DU  
1ER SEMESTRE 2024 

Zoom sur les secteurs de la 
mode et de la beauté sur 
internet avec Kantar Worldpanel.

FÉVRIER 2024

BILAN DU E-COMMERCE 
FRANÇAIS EN 2024

Étude sur les pratiques d’achat 
en ligne des consommateurs 
français en 2024 et les dépenses 
et achats projetés pour 2025 
avec un focus sur les achats de 
seconde main et la revente de 
produits réalisée par Toluna.

PROMOUVOIR LES SAVOIR-FAIRE 
Sur les salons et les grands événements de la profession, lors de conférences 
de presse et dans les médias, la Fevad s’adresse à tous les professionnels 
de la vente à distance et du e-commerce. 
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06
STRUCTURER  
POUR RÉUSSIR
UNE ORGANISATION AU SERVICE DE  
LA PROFESSION

Toutes les actions de la Fevad sont portées par son Conseil 
d’administration, qui définit les orientations stratégiques 
déployées au quotidien par son équipe de permanents.

Des dizaines d’experts et de professionnels sont également 
réunis au sein des commissions ou à l’occasion d’événements 
spécifiques pour apporter leur éclairage sur les grandes tendances 
qui impactent l’e-commerce et la vente à distance.
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FEVAD : UNE STRUCTURE, UNE ÉQUIPE
UNE ORGANISATION 
AU SERVICE DE LA 
PROFESSION

François MOMBOISSE,  
PRÉSIDENT

Marc LOLIVIER,  
DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

LES ADMINISTRATEURS AU 1ER JUIN 2025 

Patrick PERGAMENT, 
PRÉSIDENT,  
GROUPE ROSA

LA REDOUTE 
(en cours de nomination)

Romain ROY,  
GROUPE CARREFOUR, 
COFONDATEUR 
GREENWEEZ

Brice KAPELUSZ, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
OPÉRATIONNEL, 	
RAJA FRANCE

Anne PRUVOT,  
DIRECTRICE GÉNÉRALE, 
SNCF CONNECT & TECH

Antoine COMPIN, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
MANUTAN

François DE CASTELNAU, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
SHOWROOMPRIVE.COM

Ludovic DEWAVRIN, 
DIRECTEUR 
GÉNÉRAL WILLEMSE
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LES VICE-PRÉSIDENTS 

Julien CAILLEAU, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
ADJOINT ONEY

Olivier THEULLE,  
CHIEF E-COMMERCE 	
& DIGITAL OFFICER 
FNAC DARTY

Nicolas MARCHAND,  
CEO DARMATEX 
GROUP

Xavier COURT,  
DG ASSOCIÉ, CO-
FONDATEUR VEEPEE

Marie EVEN, 
DIRECTRICE GÉNÉRALE 
ADJOINTE CDISCOUNT

Patrick STASSI,  
CHIEF EXECUTING 
OFFICER KIABI 

Guillaume DARROUSEZ, 
CHIEF EXECUTING 
OFFICER YVES ROCHER 

Julie LABOUREIX,  
DIRECTRICE CUISINE &  
GROS ÉLECTROMÉNAGER, 
AMAZON EUROPE

Nicolas WALLAERT, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
COFIDIS FRANCE
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VOS CONTACTS À LA FEVAD
AFFAIRES PUBLIQUES
Moncef LAMECHE  
mlameche@Fevad.com  

RSE, PAIEMENT & LOGISTIQUE
Hugo JUBLAN  
hjublan@Fevad.com

AFFAIRES JURIDIQUES ET RÉGLEMENTAIRES
Erika KLEIN                     
ekein@Fevad.com                  

COMMUNICATION DIGITALE  
ET SYSTÈME D’INFORMATION 
Geoffray BESNARD  
gbesnard@Fevad.com 

Charlotte LECLERCQ   
cleclercq@Fevad.com

Anne-Sophie NANNAN  
asnannan@Fevad.com

COMMUNICATION & MÉDIAS
Nathalie LAÎNÉ  
nlaine@Fevad.com

RECHERCHE ET DOCUMENTATION
Christine CARETTE-DELALANDE  
cdelalande@Fevad.com 

SERVICE COMPTABILITÉ 
Lê-Hang LÊ  
comptabilite@Fevad.com 

SERVICE ÉTUDES 
Claire VESQUE  
cvesque@Fevad.com 

SERVICE ADHÉRENTS
Claire MORRE  
clmorre@Fevad.com 

SERVICE MCF

Zakarya BAKTHAR   
zbakthar@Fevad.com 

Laurine LEFIEVRE 
llefievre@Fevad.com 

Jade LEGRAND 
jlegrand@Fevad.com 

Shaymaa YOUSFI  
syousfi@Fevad.com

mediateurduecommerce@Fevad.com 

Nadia WAGNER   
nwagner@Fevad.com



COMMISSIONS
COMMISSION RÉGULATION 

PRÉSIDÉE PAR BÉATRICE 
DÉFOSSÉ, Directrice Juridique 
du groupe OFMS 

Réunissant toutes les six semaines 
plus de 100 directeurs juridiques, 
juristes d’entreprises et directeurs 
des affaires publiques, la Com-
mission régulation constitue un 
espace de veille et de dialogue clé 
pour les membres de la Fevad.

Elle assure un travail de veille sur 
les évolutions législatives, régle-
mentaires et jurisprudentielles, natio-
nales et européennes, afin d’informer 
ses membres face à un environne-
ment juridique en constante évolu-
tion. La Commission travaille éga-
lement sur les questions d’inter- 
prétation des textes et les enjeux 
liés à leur application concrète. Elle 
constitue ensuite un levier en matière 
d’affaires publiques, en relayant 
l’élaboration de notes de position, 
de contributions écrites ou encore 
de propositions d’amendements. 
En fonction de l’actualité ou à la 
demande des membres, des groupes 
de travail dédiés sont également 
mis en place pour traiter de problé-
matiques spécifiques avec des 
experts du secteur.

La Commission fait par ailleurs régu-
lièrement intervenir des experts 
externes – avocats, universitaires, 
représentants des pouvoirs publics 
– sur des sujets d’intérêt pour ses 
membres.

COMMISSION RSE

P R É S I D É E  p a r  M A R I E 
GUILLEMOT, Directrice Stratégie 
Développement Durable La 
Redoute

La Commission RSE se réunit tous 
les deux mois en formation plénière. 
Elle travaille sur l’application des 
obligations environnementales et 
sociétales aux entreprises du e-com-
merce, ainsi qu’à la prise en compte 
et à l’intégration des enjeux de déve-
loppement durable au secteur. Outre 
des focus sur les derniers textes 
juridiques et la mise en œuvre des 
politiques publiques, les interven-
tions d’experts extérieurs (adminis-
tration, associations, …) et de repré-
sentants des éco-organismes sont 
régulièrement intégrées au pro-
gramme des réunions. 
Récemment, la commission RSE a 
principalement travaillé sur : 
● ��La mise en œuvre de la loi Agec et 

le bilan d’impact de cette loi dans 
le cadre des missions de l’Assem-
blée nationale et du gouvernement 

● �Les textes européens sur la dura-
bilité, tels que le règlement sur 
l’éco-conception des produits, la 
directive sur les allégations envi-
ronnementales ou encore le règle-
ment sur les emballages

● �La thématique de la consommation 
durable autour des travaux du 
Conseil National de la Consom-
mation, et de la proposition de loi 
sur la réduction de l’impact envi-
ronnemental de l’industrie textile 

● �L’impact environnemental des livrai-
sons et des emballages, en lien 
avec la Commission Logistique 

● �L’accessibilité numérique, notam-
ment la mise en œuvre de la direc-
tive Accessibilité en droit français, 
et la sobriété numérique

● �La troisième version de la charte 
d’engagements volontaires pour la 
réduction de l’impact environne-
mental du commerce en ligne et sa 
mise en œuvre par les 33 entreprises 
signataires

COMMISSION PAIEMENT

P R É S I D É E par JAC Q U E S 
LECHAT, Banking project mana-
ger, Cdiscount 

Cette commission, qui se réunit 
également tous les deux mois en 
formation plénière, travaille sur les 
sujets liés au paiement sous tous 
ses aspects. Elle permet d’assurer 
l’échange et le partage d’expérience 
entre adhérents, mais aussi avec 
l’ensemble des parties prenantes 
dans le processus de paiement. 
Récemment, la Commission a tra-
vaillé sur :
● ��Le nouveau paquet réglementaire 

européen autour de la nouvelle direc-
tive sur les services de paiement 
(DSP3) et le règlement sur les ser-
vices de paiement (RSP) en lien 
avec le Comité National des Moyens 
de Paiement (CNMP)

85 %

estiment que 
commander sur 

internet permet de 
gagner du temps

Source : Odoxa pour la Fevad, janvier 2024

DES CYBERACHETEURS
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● ��La transposition de la directive euro-
péenne sur les crédits à la consom-
mation, L’authentification forte et 
la sécuristation des transactions 
hors 3DS, notamment dans le cadre 
des travaux de l’Observatoire de la 
Sécurité des Moyens de Paiement 
(OSMP)

● ��L’enjeu des évolutions des coûts 
liés aux cartes de paiement 

● ��L’euro numérique

COMMISSION LOGISTIQUE/ 
TRANSPORT 

P R É S I D É E par G R É G O RY 
CHEKROUN, Directeur Logistique, 
Transport et Flux du groupe Fnac 
Darty 

Cette Commission a pour mission 
de favoriser l’échange d’informa-
tions et le partage d’expérience entre 
les acteurs du e-commerce dans 
tous les domaines relatifs au trans-
port et à la logistique, afin d’amé-
liorer l’anticipation des évolutions 
de l’offre et de la demande dans 
ces domaines. 

Elle définit également les positions 
de la Fédération en matière de régle-
mentation et, le cas échéant, sur le 
plan de la régulation économique 
du secteur, aussi bien au niveau 
national que sur le plan européen, 
en liaison étroite avec Ecommerce 
Europe. 

La Commission logistique, en propre 
ou en collaboration avec la 
Commission RSE, a notamment 
travaillé sur l’impact environnemen-
tal des livraisons, l’optimisation des 
emballages afin de réduire le taux 
de vide et favoriser le réemploi, l’or-
ganisation de la logistique urbaine 
pendant les Jeux Olympiques et 
Paralympiques 2024 ou encore les 
zones à faible émission… 

MODES DE LIVRAISON UTILISÉS
EN  % DES E-ACHETEURS

Livraison à domicile

Retrait en point relais (Mondial Relay, Relais Colis…) 

Retrait dans un magasin de l’enseigne sur laquelle 
j’ai commandé : click and collect hors drive 

Retrait en casiers (lockers) 

Agence postale 

Retrait dans un magasin de l’enseigne drive 

Livraison sur le lieu de travail

Livraison chez un voisin

Source : Toluna pour la Fevad, janvier 2025.

 81 %

 23 %
 70 %

 19 %

 18 %

 16%

 8 %

 6 %
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